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Duquesne Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 176.238.

STATUTS

L'an deux mille treize,
le vingt et un mars.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
«PROCEDIA S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, constituée et existant sous le droit luxembourgeois, établie

et ayant son siège social au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange;
ici représentée par:
Monsieur Pierre ANGÉ, employé privé, avec adresse professionnelle au 10B, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange,
en vertu d'une procuration donnée à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg, le 20 mars 2013.
Ladite procuration signée «ne varietur» par le mandataire de la partie comparante et par le notaire soussigné restera

annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Lequel mandataire, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentaire de dresser acte

d’une société anonyme que la partie prémentionnée déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Nom, Durée, Objet, Siège Social

Art. 1 er .  Il est formé par le souscripteur et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme, sous la dénomination de «DUQUESNE INVEST S.A.» (ci-après la «Société»).

Art. 2. La Société est établie pour une durée illimitée.

Art. 3. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société a encore pour objet la gestion et la mise en valeur de son propre patrimoine immobilier.
La Société peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière

des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement.
La Société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou

pouvant les compléter.
La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient

une participation directe ou indirecte ou les sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.
La Société aura tous pouvoirs nécessaires à l’accomplissement ou au développement de son objet, dans le cadre de

toutes activités permises à une Société de Participations Financières.

Art. 4. Le siège social est établi à Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé, par simple décision du
conseil d'administration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera luxembourgeoise.

II. Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à CENT CINQUANTE MILLE EUROS (150.000,- EUR) représenté par mille
cinq cents (1.500) actions d’une valeur nominale de CENT EUROS (100,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, à l’exception de celles pour lesquelles la loi
prescrit la forme nominative.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

En cas d’augmentation du capital social les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.
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Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu’un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu’un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d’une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2.de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

III. Assemblées générales des Actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l’assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le vingt-deux (22) mai de chaque année à 14.00
heures. Si ce jour est un samedi, un dimanche ou un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra premier jour
ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme, télex ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l’assemblée sont consignées dans un procès-verbal signé par les membres du bureau et
par les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites
dans un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l’assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l’assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. Conseil d'Administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un actionnaire unique, la composition du
conseil d’administration peut être limitée à un (1) membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l’existence de plus d’un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.
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Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le premier président pourra être nommé par la première assemblée générale extraordinaire des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un
endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d’administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d’administration
est composé d’un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément
à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

Toutefois la (les) première(s) personne(s) à qui sera (seront) déléguée(s) la gestion journalière peut (peuvent) être
nommée(s) par la première assemblée générale des actionnaires.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d’administration est composé d’un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.
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V. Surveillance de la Société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

VIII. Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu le 22 mai 2014.

Souscription et Libération

Toutes les mille cinq cents (1'500) actions ordinaires ont été souscrites par la société «PROCEDIA S.à r.l.», prédési-
gnée, en sa capacité de seul et unique actionnaire.

Toutes les actions ont été entièrement libérées par un apport en numéraire, de sorte que la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150.000,- EUR) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au
notaire soussigné.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi et déclare
expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à charge à raison de sa constitution sont évalués à environ mille deux cent cinquante euros.

Résolutions de l’actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à trois (3) et le nombre des commissaires à un (1).

2. Les personnes et la société suivantes ont été nommées administrateurs:

a) Monsieur Gabriel JEAN, juriste, né à Arlon (Belgique), le 05 avril 1967, demeurant professionnellement au 10B, rue
des Mérovingiens, L-8070 Bertrange;

b) La société «PROCEDIA S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, avec siège social au 10B rue des Mérovingiens,
L-8070 Bertrange (R.C.S. Luxembourg, section B numéro 97164);

c) Monsieur Eric SAUZEDDE, administrateur de sociétés, né à Toulouse (France), le 27 août 1961, demeurant au 13,
rue Guillaume de Machault, L-2111 Luxembourg.

Conformément à l’article DIX (10) des présents statuts, Monsieur Gabriel JEAN, prénommé, est désigné premier
président du conseil d’administration.
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3. A été nommée commissaire aux comptes:

la société «MARBLEDEAL LUXEMBOURG S.à r.l.», une société à responsabilité limitée soumise aux lois luxembour-
geoises, établie et ayant son siège social au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange (R.C.S. Luxembourg, section B
numéro 145 419).

4. Faisant usage de la faculté offerte par l’article DOUZE (12) des statuts, l’assemblée nomme en qualité de premier
administrateur-délégué de la Société, Monsieur Gabriel JEAN, prénommé, lequel pourra engager la Société sous sa seule
signature, dans le cadre de la gestion journalière dans son sens le plus large, y compris toutes opérations bancaires.

5. Les mandats des administrateurs, de l’administrateur-délégué et du commissaire prendront fin à l'assemblée générale
amenée à se prononcer sur les comptes de l'année 2017.

6. L'adresse de la Société est établie au 10B rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange, Grand-Duché de Luxembourg.

DONT ACTE, passé à Bertrange, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé avec Nous le notaire instrumentant

Signé: P. ANGÉ, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 25 mars 2013. Relation: EAC/2013/4046. Reçu soixante-quinze Euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013042204/233.

(130051567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2013.

Capula Luxembourg Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 160.000,00.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 160.145.

In the year two thousand and thirteen, on thirteenth day of March;

Before us Maître Edouard Delosch, notary residing in Diekirch, Grand Duchy of Luxembourg;

Was held an extraordinary general meeting of the shareholders of Capula Luxembourg Limited, a Luxembourg private
limited liability company in the form of a société à responsabilité limitée, having its registered office at 5, avenue Gaston
Diderich, L-1420 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies
register under number B 160.145, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Lu-
xembourg, on 25 March 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 15 July 2011, number
1588 (the "Company"). The articles of association have been amended for the last time pursuant to a deed of the un-
dersigned notary, notary residing in Diekirch, on 25 March 2012, published in the Mémorial C, Recueil dees Sociétés et
Associations on 4 May 2012, number 1133.

The present meeting was opened at 6:00 p.m. with Victorien Hémery, Avocat à la Cour, professionally residing in
Luxembourg, in the chair, who appointed as secretary Amaury Lambert, residing in Luxembourg (the "Meeting").

The Meeting elected as scrutineer Codrina Constantinescu, residing in Luxembourg.

The board of the Meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state:

I. That the shareholders represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their shares are
shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxies of the represented shareholders and by the board
of the meeting, will remain annexed to this deed to be filed at the same time with the registration authorities. The proxies
of the represented shareholders, initialed "ne varietur" by the appearing parties will also remain annexed to this deed;

II. That four million (4,000,000) Class A and eight million (8,000,000) Class B shares of the Company, representing the
entire share capital of the Company are represented at the present meeting and so that the Meeting can validly decide
on all the items of the agenda which are known to the shareholders;

III. that the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Waiver of the convening formalities;

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of forty thousand United States dollars (USD 40,000.-),
so as to raise it from its present amount of one hundred twenty thousand United States dollars (USD 120,000.-) up to
one hundred sixty thousand United States dollars (USD 160,000.-) by the issue of two million (2,000,000) Class C shares
of series 1 to 11, each having a par value of one United States cent (USD 0.01) and by the issue of two million (2,000,000)
Class D shares of series 1 to 13, each having a par value of one United States cent (USD 0.01);

3. Amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company.

First resolution

The Meeting resolves to waive all convening notices requirements and procedures in relation to the present meeting.
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Second resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of forty thousand United States
dollars (USD 40,000.-), so as to raise it from its present amount of one hundred twenty thousand dollars (USD 120,000.-)
up to one hundred sixty thousand United States dollars (USD 160,000.-) by the issue of two million (2,000,000) Class C
shares of series 1 to 11, each having a par value of one United States cent (USD 0.01) and by the issue of two million
(2,000,000) Class D shares of series 1 to 13, each having a par value of one United States cent (USD 0.01).

The new class C shares are subscribed as follows:

1. One hundred thirty-one thousand six hundred ninety-five (131,695) Class C shares series 1 are subscribed by Mark
Jason Barnett, born on 12 March 1972 in Pennsylvania, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR,
United Kingdom, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxem-
bourg City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution
in cash of one thousand three hundred sixteen United States dollars and ninety-five cents (USD 1,316.95), entirely allo-
cated to the share capital of the Company; and

2. One hundred two thousand eight hundred (102,800) Class C shares series 2 are subscribed by Neil McCallum, born
on 2 October 1961 in Darlington, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom, duly
represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of one thousand
twenty-eight United States dollars (USD 1,028.00), entirely allocated to the share capital of the Company; and

3. One hundred twenty-seven thousand seventy-nine (127,079) Class C shares series 3 are subscribed by Ali Reza
Saiedabadi, born on 7 April 1970 in Dehran, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United
Kingdom, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg
City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 5 March 2013 in London, paid up by a contribution in
cash of one thousand two hundred seventy United States dollars and seventy-nine cents (USD 1,270.79), entirely allocated
to the share capital of the Company; and

4. Two hundred ten thousand six hundred fifty-three (210,653) Class C shares series 4 are subscribed by Piyush Bharti,
born on 27 September 1976 in Michigan, residing professionally at 55 Railroad Avenue, Greenwich, CT 06830, United
States of America, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Lu-
xembourg City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 5 March 2013 in Greenwich CT, paid up by
a contribution in cash of two thousand one hundred six United States dollars and fifty-three cents (USD 2,106.53), entirely
allocated to the share capital of the Company; and

5. Six hundred fifty-three thousand seven hundred thirty-four (653,734) Class C shares series 5 are subscribed by Bing-
Le Wu, born on 15 July 1962 in China, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom,
duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of six
thousand five hundred thirty-seven United States dollars and thirty-four cents (USD 6,537.34), entirely allocated to the
share capital of the Company; and

6. Seventy-two thousand eight hundred forty-nine (72,849) Class C shares series 6 are subscribed by Sam Xun-Wei
Lowe, born on 21 May 1965 in China, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom,
duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of seven
hundred twenty-eight United States dollars and forty-nine cents (USD 728.49), entirely allocated to the share capital of
the Company; and

7. One hundred thirty-five thousand nine hundred ninety-eight (135,998) Class C shares series 7 are subscribed by
Thorkild Peter Juncker, born on 25 March 1956 in Arhus, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour,
residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom, duly represented by Dr. Christoph Diesel
Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy
given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of one thousand three hundred fifty-nine United
States dollars and ninety-eight cents (USD 1,359.98), entirely allocated to the share capital of the Company; and

8. Eighty-three thousand nine hundred six (83,906) Class C shares series 8 are subscribed by Angel Serrat, born on
21 June 1965 in Ripoll, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom, duly represented
by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of eight hundred thirty-
nine United States dollars and six cents (USD 839.06), entirely allocated to the share capital of the Company; and

9. Seventy-nine thousand seven hundred forty-one (79,741) Class C shares series 9 are subscribed by Vijay Sharma,
born on 17 August 1964 in Dehradun, India, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United
Kingdom, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg
City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in
cash of seven hundred ninety-seven United States dollars and forty-one cents (USD 797.41), entirely allocated to the
share capital of the Company; and
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10. One hundred eighty-eight thousand seven hundred ninety (188,790) Class C shares series 10 are subscribed by
Ayman Hindy, born on 29 September 1961, residing professionally at 55 Railroad Avenue, Greenwich, CT 06830, United
States of America, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Lu-
xembourg City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in Greenwich CT, paid up by
a contribution in cash of one thousand eight hundred eighty-seven United States dollars and ninety cents (USD 1,887.90),
entirely allocated to the share capital of the Company; and

11. Two hundred twelve thousand seven hundred fifty-five (212,755) Class C shares series 11 are subscribed by Edward
O'Reilly, born on 3 March 1968, residing professionally at 55 Railroad Avenue, Greenwich, CT 06830, United States of
America, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg
City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 5 March 2013 in London, paid up by a contribution in
cash of two thousand one hundred twenty-seven United States dollars and fifty-five cents (USD 2,127.55), entirely allo-
cated to the share capital of the Company.

The new class D shares are subscribed as follows:

1. One million one hundred five thousand six hundred ninety-four (1,105,694) Class D shares series 1 are subscribed
by Yan Huo, born on 4 December 1968 in China, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United
Kingdom, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg
City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in
cash of eleven thousand fifty-six United States dollars and ninety-four cents (USD 11,056.94), entirely allocated to the
share capital of the Company; and

2. Three hundred thirty-eight thousand seven hundred one (338,701) Class D shares series 2 are subscribed by Masao
Asai, born on 20 August 1966 in Aichi, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom,
duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 11 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of three
thousand three hundred eighty-seven United States dollars and one cent (USD 3387.01), entirely allocated to the share
capital of the Company; and

3. Sixty-two thousand nine hundred fifty-six (62,956) Class D shares series 3 are subscribed by Mark Jason Barnett,
born on 12 March 1972 in Pennsylvania, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom,
duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of six
hundred twenty-nine United States dollars and fifty-six cents (USD 629.56), entirely allocated to the share capital of the
Company; and

4. Twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) Class D shares series 4 are subscribed by Neil McCallum, born
on 2 October 1961 in Darlington, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom, duly
represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of one hundred
twenty-five United States dollars and ninety-one cents (USD 125.91), entirely allocated to the share capital of the Com-
pany; and

5. Thirty-seven thousand seven hundred seventy-four (37,774) Class D shares series 5 are subscribed by Ali Reza
Saiedabadi, born on 7 April 1970 in Dehran, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United
Kingdom, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg
City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 5 March 2013 in London, paid up by a contribution in
cash of three hundred seventy-seven United States dollars and seventy-four cents (USD 377.74), entirely allocated to the
share capital of the Company; and

6. One hundred twenty-five thousand nine hundred twelve (125,912) Class D shares series 6 are subscribed by Bing-
Le Wu, born on 15 July 1962 in China, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom,
duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of one
thousand two hundred fifty-nine United States dollars and twelve cents (USD 1,259.12), entirely allocated to the share
capital of the Company; and

7. Twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) Class D shares series 7 are subscribed by Sam Xun-Wei Lowe,
born on 21 May 1965 in China, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom, duly
represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of one hundred
twenty-five United States dollars and ninety-one cents (USD 125.91), entirely allocated to the share capital of the Com-
pany; and

8. Twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) Class D shares series 8 are subscribed by Angel Serrat, born on
21 June 1965 in Ripoll, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom, duly represented
by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of one hundred twenty-
five United States dollars and ninety-one cents (USD 125.91), entirely allocated to the share capital of the Company; and
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9. Twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) Class D shares series 9 are subscribed by Vijay Sharma, born on
17 August 1964 in Dehradun, India, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United Kingdom, duly
represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of one hundred
twenty-five United States dollars and ninety-one cents (USD 125.91), entirely allocated to the share capital of the Com-
pany; and

10. One hundred twenty-six thousand five hundred eleven (126,511) Class D shares series 10 are subscribed by David
Gu, born on 3 December 1962 in Suzhou, China, residing professionally at 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, United
Kingdom, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg
City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid up by a contribution in
cash of one thousand two hundred sixty-five United States dollars and eleven cents (USD 1,265.11), entirely allocated to
the share capital of the Company; and

11. Fifty thousand three hundred sixty-five (50,365) Class D shares series 11 are subscribed by Ayman Hindy, born
on 29 September 1961, residing professionally at 55 Railroad Avenue, Greenwich, CT 06830, United States of America,
duly represented by Dr. Christoph Diesel Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in Greenwich CT, paid up by a contribution in cash
of five hundred three United States dollars and sixty-five cents (USD 503.65), entirely allocated to the share capital of
the Company; and

12. Twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) Class D shares series 12 are subscribed by Edward O'Reilly,
born on 3 March 1968, residing professionally at 55 Railroad Avenue, Greenwich, CT 06830, United States of America,
duly represented by Dr. Christoph Diesel Avocat à la Cour, having his professional address in Luxembourg City, Grand
Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 5 March 2013 in London, paid up by a contribution in cash of one
hundred twenty-five United States dollars and ninety-one cents (USD 125.91), entirely allocated to the share capital of
the Company; and

13. Eighty-nine thousand one hundred thirty-two (89,132) Class D shares series 13 are subscribed by Steven Alan
Gregornik, born on 24 February 1966 in Illinois, United States of America, residing professionally at 8 Lancelot Place,
London, SW7 1DR, United Kingdom, duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour, having his professional
address in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given on 4 March 2013 in London, paid
up by a contribution in cash of eight hundred ninety-one United States dollars and thirty-two cents (USD 891.32), entirely
allocated to the share capital of the Company.

The proof of the existence and of the value of the above contributions has been produced to the undersigned notary.

Now being shareholders of the Company the new shareholders Ayman Hindy, Edward O'Reilly and Steven Alan
Gregornik duly represented by Dr. Christoph Diesel, Avocat à la Cour as described above join the present meeting.

Four million (4,000,000) class A shares of the Company, eight million (8,000,000) class B shares of the Company, two
million (2,000,000) class C shares of the Company and two million (2,000,000) class D shares of the Company, repre-
senting the entire share capital of the Company are now represented at the present meeting and so the Meeting can
validly decide on the following item of the agenda:

Third resolution

The Meeting resolves to amend article 5.1 of the articles of the association of the Company which shall now read as
follows:

« Art. 5. Share Capital. The Company's share capital is fixed at one hundred sixty thousand United States dollars (USD
160,000.-), represented by:

- Two million one hundred eighty-one thousand eight hundred and seventy five (2,181,875) class A shares, series 1
and five million seven hundred thirteen thousand eight hundred and fourteen (5,713,814) class B shares, series 1 and one
hundred thirty-one thousand six hundred ninety-five (131,695) class C shares, series 1 and one million one hundred five
thousand six hundred ninety-four (1,105,694) class D shares, series 1;

- Two hundred sixty-eight thousand two hundred and sixty-four (268,264) class A shares, series 2 and five hundred
forty-four thousand one hundred and fifty-four (544,154) class B shares, series 2 and one hundred two thousand eight
hundred (102,800) class C shares, series 2 and three hundred thirty-eight thousand seven hundred one (338,701) class
D shares, series 2;

- Ninety-six thousand four hundred and eighteen (96,418) class A shares, series 3 and one hundred ninety-four thou-
sand five hundred and twenty-five (194,525) class B shares, series 3 and one hundred twenty-seven thousand seventy-
nine (127,079) class C shares, series 3 and sixty-two thousand nine hundred fifty-six (62,956) class D shares, series 3;

- Fifty-two thousand nine hundred and seventy-one (52,971) class A shares, series 4 and eighty-seven thousand nine
hundred and eighty-nine (87,989) class B shares, series 4 and two hundred ten thousand six hundred fifty-three (210,653)
class C shares, series 4 and twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) class D shares, series 4;
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- Eighty one thousand five hundred and seventy (81,570) class A shares, series 5 and forty-nine thousand six hundred
and ninety-six (49,696) class B shares, series 5 and six hundred fifty-three thousand seven hundred thirty-four (653,734)
class C shares, series 5 and thirty-seven thousand seven hundred seventy-four (37,774) class D shares, series 5;

- Eighty-four thousand six hundred and twenty-five (84,625) class A shares, series 6 and one hundred sixty-five thousand
eight hundred and forty-one (165,841) class B shares, series 6 and seventy-two thousand eight hundred forty-nine (72,849)
class C shares, series 6 and one hundred twenty-five thousand nine hundred twelve (125,912) class D shares, series 6;

- Two hundred sixty thousand two hundred and eighty-one (260,281) class A shares, series 7 and four hundred twenty-
four thousand eight hundred and thirty-one (424,831) class B shares, series 7 and one hundred thirty-five thousand nine
hundred ninety-eight (135,998) class C shares, series 7 and twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) shares class
D, series 7;

- Seven hundred ninety thousand eight hundred and ninety-four (790,894) class A shares, series 8 and three hundred
thirty thousand nine hundred and fifteen (330,915) class B shares, series 8 and eighty-three thousand nine hundred six
(83,906) class C shares, series 8 and twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) class D shares, series 8;

- Thirty-four thousand three hundred and nineteen (34,319) class A shares, series 9 and fifty-eight thousand one
hundred and thirty-five (58,135) class B shares, series 9 and seventy-nine thousand seven hundred forty-one (79,741)
class C shares, series 9 and twelve thousand five hundred ninety-one (12,591) class D shares, series 9;

- Sixty-nine thousand two hundred and seventy-three (69,273) class A shares, series 10 and one hundred sixty-nine
thousand seven hundred and eighty-nine (169,789) class B shares, series 10 and one hundred eighty-eight thousand seven
hundred ninety (188,790) class C shares, series 10 and one hundred twenty-six thousand five hundred eleven (126,511)
class D shares, series 10;

- Seventy-nine thousand five hundred and ten (79,510) class A shares, series 11 and one hundred twenty-nine thousand
seven hundred and fifty-three (129,753) class B shares, series 11 and two hundred twelve thousand seven hundred and
fifty-five (212,755) class C shares, series 11 and fifty thousand three hundred sixty-five (50,365) class D shares, series 11;

- Ninety-eight thousand six hundred and seventy-four (98,674) class B shares, series 12 and twelve thousand five
hundred ninety-one (12,591) class D shares, series 12;

- Thirty-one thousand eight hundred and eighty-four (31,884) class B shares, series 13 and eighty-nine thousand one
hundred thirty-two (89,132) class D shares, series 13

each share having a par value of one United States cent (USD 0.01)."

Estimated costs

The aggregate amount of costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which are to be
borne by the Company or which shall be charged to the Company by reason of this deed, are estimated at approximately
one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

There being no other business on the agenda, the meeting was adjourned at 6.30 p.m.

Declaration

The undersigned notary, who knows and understands English, states that on request of the appearing persons, the
present deed is worded in English, followed by a German version and in case of discrepancies between the English and
the German text, the English version will be binding.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.
The document having been read to the appearing persons, who are known to the undersigned notary by their surname,

first name, civil status and residence, such persons signed together with the undersigned notary, this original deed.

Deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:

Vor uns Maître Edouard Delosch, Notar mit Amtssitz in Diekirch, Großherzogtum Luxemburg;
Wurde eine außerordentliche Gesellschafterversammlung der Gesellschaft Capula Luxembourg Limited, eine luxem-

burgische Gesellschaft mit beschränkter Haftung in Form einer société à responsabilité limitée, mit Gesellschaftssitz in 5,
avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg, Großherzogtum Luxemburg eingetragen im luxemburgischen Handels-
und Gesellschaftsregister unter Nummer B 160.145, gegründet nach dem Recht Luxemburgs, gegründet durch die
Urkunde von Maître Martine Schaeffer, Notarin mit Amtssitz in Luxemburg vom 25. März 2011, veröffentlicht im Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations N°1588 am 15. Juli 2011 (die "Gesellschaft") abgehalten. Die Satzung der Gesell-
schaft wurde abgeändert zufolge Urkunde aufgenommen durch den handelnden Notar, am 25. März 2012, veröffentlicht
im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°1133 am 4. Mai 2012.

Die Versammlung wurde um 18.00 Uhr durch Victorien Hémery, Avocat à la Cour, mit Geschäftsadresse in Luxemburg,
als Vorsitzender eröffnet, welcher Amaury Lambert, mit Geschäftsadresse in Luxemburg, als Sekretärin ernannt hat (die
„Versammlung").

Die Versammlung wählte als Stimmenzähler Codrina Constantinescu, mit Geschäftsadresse in Luxemburg.
Die Versammlungsleitung, die sich somit konstituiert hatte, erklärte und beantragte durch den Vorsitzenden, den Notar

folgendes zu beurkunden:

54874



L U X E M B O U R G

I. Dass die vertretenen Gesellschafter, die Bevollmächtigten der vertretenen Gesellschafter und die Anzahl der ge-
haltenen Geschäftsanteile sich aus der Anwesenheitsliste ergeben. Diese Anwesenheitsliste, unterzeichnet durch die
Bevollmächtigen der vertretenen Gesellschafter und durch die Versammlungsleitung, bleibt diesem notariellen Akt bei-
gefügt und wird mit diesem bei der Registrierungsbehörde eingereicht. Die Vollmachten der vertretenen Gesellschafter,
unterzeichnet „ne varietur", durch die erschienen Parteien, werden ebenfalls diesem notariellen Akt beigefügt;

II. Dass vier Millionen (4.000.000) Klasse A Geschäftsanteile der Gesellschaft und acht Millionen (8.000.000) Klasse B
Geschäftsanteile der Gesellschaft, welche das gesamte Gesellschaftskapital darstellen, auf dieser Versammlung vertreten
sind, so dass die Versammlung wirksam über alle Punkte der Tagungsordnung, welche den Gesellschaftern bekannt sind,
entscheiden kann;

III. Dass die Tagungsordnung der Versammlung wie folgt lautet:

1. Verzicht auf die Einberufungsmitteilung;

2. Erhöhung des Stammkapitals der Gesellschaft um einen Betrag von vierzigtausend US Dollar (USD 40.000,-), um es
so von seinem derzeitigen Betrag von hundertzwanzigtausend US Dollar (USD 120.000,-), auf hundertsechzigtausend US
Dollar (USD 160.000,-) anzuheben, durch die Ausgabe von 2 Millionen (2.000.000) Klasse C Geschäftsanteilen, der Serien
1 bis 11, welche jeweils einen Nennwert von einem US Cent (USD 0,01) haben und durch die Ausgabe von 2 Millionen
(2.000.000) Klasse D Geschäftsanteilen, der Serien 1 bis 13 welche jeweils einen Nennwert von einem US Cent (USD
0,01) haben;

3. Abänderung von Artikel 5.1 der Satzung der Gesellschaft.

Erster Beschluss

Die Versammlung beschließt, auf die Voraussetzungen und das Verfahren der Einberufungsmitteilung in Bezug auf diese
Versammlung zu verzichten.

Zweiter Beschluss

Die Versammlung beschließt, das Stammkapital der Gesellschaft um einen Betrag von vierzigtausend US Dollar (USD
40.000,-), zu erhöhen, um es so von seinem derzeitigen Betrag von hundertzwanzigtausend US Dollar (USD 120.000,-),
auf hundertsechzigtausend US Dollar (USD 160.000,-) anzuheben, durch die Ausgabe von 2 Millionen (2.000.000) Klasse
C Geschäftsanteilen, der Serien 1 bis 11, welche jeweils einen Nennwert von einem US Cent (USD 0,01) haben und durch
die Ausgabe von 2 Millionen (2.000.000) Klasse D Geschäftsanteilen, der Serien 1 bis 13, welche jeweils einen Nennwert
von einem US Cent (USD 0,01) haben;

Die neuen Klasse C Geschäftsanteile werden wie folgt gezeichnet:

1. Einhunderteinunddreißigtausendsechshundertfünfundneunzi g (131.695) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 1 wer-
den gezeichnet durch Mark Jason Barnett, geboren am 12. März 1972 in Pennsylvania, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot
Place, London, SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit
Geschäftsadresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht,
gezahlt durch die Einlage in bar von eintausenddreihundertsechzehn US Dollar und fünfundneunzig Cents (USD 1.316,95),
welche vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

2. Einhundertzweitausendachthundert (102.800) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 2 werden gezeichnet durch Neil
McCallum, geboren am 2. Oktober 1961 in Darlington, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR,
Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Luxemburg,
Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar
von eintausendachtundzwanzig US Dollar (USD 1.028,00), welche vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zuge-
wiesen werden.

3. Einhundertsiebenundzwanzigtausendneunundsiebzig (127.079) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 3 werden ge-
zeichnet durch Ali Reza Saiedabadi, geboren am 7. April 1970 in Dehran, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London,
SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in
Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 5. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die
Einlage in bar von eintausendzweihundertsiebzig US Dollar und neunundsiebzig Cents (USD 1.270,79), welche vollständig
dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

4. Zweihundertzehntausendsechshundertdreiundfünfzig (210.653) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 4 werden ge-
zeichnet durch Piyush Bharti, geboren am 27. September 1976 in Michigan, mit Geschäftsadresse in 55 Railroad Avenue,
Greenwich, CT 06830, Vereinigte Staaten von Amerika, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour,
mit Geschäftsadresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 5. März 2013 in Greenwich CT erteilten
Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar von zweitausendeinhundertsechs US Dollar und dreiundfünfzig Cents (USD
2.106,53), welche vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

5. Sechshundertdreiundfünfzigtausendsiebenhundertvierunddr eißig (653.734) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 5
werden gezeichnet durch Bing-Le Wu, geboren am 15. Juli 1962 in China, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place,
London, SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäfts-
adresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt
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durch die Einlage in bar von sechstausendfünfhundertsiebenunddreißig US Dollar und vierunddreißig Cents (USD
6.537,34), welche vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

6. Zweiundsiebzigtausendachthundertneunundvierzig (72.849) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 6 werden gezeich-
net durch Sam Xun-Wei Lowe, geboren am 21. Mai 1965 in China, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London,
SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in
Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die
Einlage in bar von siebenhundertachtundzwanzig US Dollar und neunundvierzig Cents (USD 728,49), welche vollständig
dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

7. Einhundertfünfunddreißigtausendneunhundertachtundneunzi g (135.998) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 7 wer-
den gezeichnet durch Thorkild Peter Juncker, geboren am 25. März 1956 in Arhus, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot
Place, London, SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit
Geschäftsadresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht,
gezahlt durch die Einlage in bar von eintausenddreihundertneunundfünfzig US Dollar und achtundneunzig Cents (USD
1.359,98), welche vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

8. Dreiundachtzigtausendneunhundertsechs (83.906) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 8 werden gezeichnet durch
Angel Serrat, geboren am 21. Juni 1965 in Ripoll, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, Vereinigte
Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Luxemburg, Großher-
zogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar von
achthundertneununddreißig US Dollar und sechs Cents (USD 839,06), welche vollständig dem Stammkapital der Gesell-
schaft zugewiesen werden.

9. Neunundsiebzigtausendsiebenhunderteinundvierzig (79.741) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 9 werden gezeich-
net durch Vijay Sharma, geboren am 17. August 1964 in Dehradun, Indien, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place,
London, SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäfts-
adresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt
durch die Einlage in bar von siebenhundertsiebenundneunzig US Dollar und einundvierzig Cents (USD 797,41), welche
vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

10. Einhundertachtundachtzigtausendsiebenhundertneunzig (188.790) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 10 werden
gezeichnet durch Ayman Hindy, geboren am 29. September 1961, mit Geschäftsadresse in 55 Railroad Avenue, Green-
wich, CT 06830, Vereinigte Staaten von Amerika, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit
Geschäftsadresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in Greenwich CT erteilten
Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar von eintausendachthundertsiebenundachtzig US Dollar und neunzig Cents
(USD 1.887,90), welche vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

11. Zweihundertzwölftausendsiebenhundertfünfundfünfzig (212.755) Klasse C Geschäftsanteile der Serie 11 werden
gezeichnet durch Edward O'Reilly, geboren am 3. März 1968, mit Geschäftsadresse in 55 Railroad Avenue, Greenwich,
CT 06830, Vereinigte Staaten von Amerika, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäfts-
adresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 5. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt
durch die Einlage in bar von zweitausendeinhundertsiebenundzwanzig US Dollar und fünfundfünfzig Cents (USD 2.127,55),
welche vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

Die neuen Klasse D Geschäftsanteile werden wie folgt gezeichnet:

1. Eine Million einhundertfünftausendsechshundertvierundneunzig (1.105.694) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 1
werden gezeichnet durch Yan Huo, geboren am 4. Dezember 1968 in China, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place,
London, SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäfts-
adresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt
durch Einlage in bar von elftausendsechsundfünfzig US Dollar und vierundneunzig Cents (USD 11.056,94), welche voll-
ständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

2. Dreihundertachtunddreißigtausendsiebenhunderteins (338.701) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 2 werden ge-
zeichnet durch Masao Asai, geboren am 20. August 1966 in Aichi, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7
1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Lu-
xemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 11. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die
Einlage in bar von dreitausenddreihundertsiebenundachtzig US Dollar und ein Cents (USD 3.387,01), welche vollständig
dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

3. Zweiundsechzigtausendneunhundertsechsundfünfzig (62.956) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 3 werden ge-
zeichnet durch Mark Jason Barnett, geboren am 12. März 1972 in Pennsylvania, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place,
London, SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäfts-
adresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt
durch die Einlage in bar von sechshundertneunundzwanzig US Dollar und sechsundfünfzig Cents (USD 629,56), welche
vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

4. Zwölftausendfünfhunderteinundneunzig (12.591) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 4 werden gezeichnet durch
Neil McCallum, geboren am 2. Oktober 1961 in Darlington, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR,
Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Luxemburg,
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Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar
von einhundertfünfundzwanzig US Dollar und einundneunzig Cents (USD 125,91), welche vollständig dem Stammkapital
der Gesellschaft zugewiesen werden.

5. Siebenunddreißigtausendsiebenhundertvierundsiebzig (37.774) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 5 werden ge-
zeichnet durch Ali Reza Saiedabadi, geboren am 7. April 1970 in Dehran, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London,
SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in
Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 5. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die
Einlage in bar von dreihundertsiebenundsiebzig US Dollar und vierundsiebzig Cents (USD 377,74), welche vollständig dem
Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

6. Einhundertfünfundzwanzigtausendneunhundertzwölf (125.912) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 6 werden ge-
zeichnet durch Bing-Le Wu, geboren am 15. Juli 1962 in China, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7
1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Lu-
xemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die
Einlage in bar von eintausendzweihundertneunundfünfzig US Dollar und zwölf Cents (USD 1.259,12), welche vollständig
dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

7. Zwölftausendfünfhunderteinundneunzig (12.591) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 7 werden gezeichnet durch
Sam Xun-Wei Lowe, geboren am 21. Mai 1965 in China, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR,
Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Luxemburg,
Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar
von einhundertfünfundzwanzig US Dollar und einundneunzig Cents (USD 125,91), welche vollständig dem Stammkapital
der Gesellschaft zugewiesen werden.

8. Zwölftausendfünfhunderteinundneunzig (12.591) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 8 werden gezeichnet durch
Angel Serrat, geboren am 21. Juni 1965 in Ripoll, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, Vereinigte
Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Luxemburg, Großher-
zogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar von
einhundertfünfundzwanzig US Dollar und einundneunzig Cents (USD 125,91), welche vollständig dem Stammkapital der
Gesellschaft zugewiesen werden.

9. Zwölftausendfünfhunderteinundneunzig (12.591) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 9 werden gezeichnet durch
Vijay Sharma, geboren am 17. August 1964 in Dehradun, Indien, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7
1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Lu-
xemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die
Einlage in bar von einhundertfünfundzwanzig US Dollar und einundneunzig Cents (USD 125,91), welche vollständig dem
Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

10. Einhundertsechsundzwanzigtausendfünfhundertelf (126.511) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 10 werden ge-
zeichnet durch David Gu, geboren am 3. Dezember 1962 in Suzhou, China, mit Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place,
London, SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäfts-
adresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt
durch die Einlage in bar von eintausendzweihundertfünfundsechzig US Dollar und elf Cents (USD 1.265,11), welche voll-
ständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

11. Fünfzigtausenddreihundertfünfundsechzig (50.365) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 11 werden gezeichnet durch
Ayman Hindy, geboren am 29. September 1961, mit Geschäftsadresse in 55 Railroad Avenue, Greenwich, CT 06830,
Vereinigte Staaten von Amerika, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in
Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013 in Greenwich CT erteilten Vollmacht, gezahlt durch
die Einlage in bar von fünfhundertdrei US Dollar und fünfundsechzig Cents (USD 503,65), welche vollständig dem Stamm-
kapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

12. Zwölftausendfünfhunderteinundneunzig (12.591) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 12 werden gezeichnet durch
Edward O'Reilly, geboren am 3. März 1968, mit Geschäftsadresse in 55 Railroad Avenue, Greenwich, CT 06830, Vereinigte
Staaten von Amerika, hier vertreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Luxemburg,
Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 5. März 2013 in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar
von einhundertfünfundzwanzig US Dollar und einundneunzig Cents (USD 125,91), welche vollständig dem Stammkapital
der Gesellschaft zugewiesen werden.

13. Neunundachtzigtausendeinhundertzweiunddreißig (89.132) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 13 werden ge-
zeichnet durch Steven Alan Gregornik, geboren am 26. Februar 1966 in Illinois, Vereinigte Staaten von Amerika, mit
Geschäftsadresse in 8 Lancelot Place, London, SW7 1DR, Vereinigte Königreich, hier vertreten durch Dr. Christoph
Diesel, Avocat ä la Cour, mit Geschäftsadresse in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, kraft einer am 4. März 2013
in London erteilten Vollmacht, gezahlt durch die Einlage in bar von achthunderteinundneunzig US Dollar und zweiundd-
reißig Cents (USD 891,32), welche vollständig dem Stammkapital der Gesellschaft zugewiesen werden.

Der Beweis über das Bestehen und den Wert der obigen Einlagen wurde dem unterzeichnenden Notar vorgelegt.

Jetzt, da sie Gesellschafter der Gesellschaft sind, erscheinen die neuen Gesellschafter Ayman Hindy, Edward O'Reilly
und Steven Alan Gregornik vetreten durch Dr. Christoph Diesel, Avocat ä la Cour wie oben beschrieben.
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Vier Million (4.000.000) Klasse A Geschäftsanteile und acht Millionen (8.000.000) Klasse B Geschäftsanteile und zwei
Millionen (2.000.000) Klasse C Geschäftsanteile und zwei Millionen (2.000.000) Klasse D Geschäftsanteile, welche das
gesamte Gesellschaftskapital der Gesellschaft darstellen, auf dieser Versammlung vertreten sind, kann die Versammlung
wirksam über die folgenden Punkte der Tagungsordnung entscheiden:

Dritter Beschluss

Die Versammlung beschließt Artikel 5.1 der Satzung der Gesellschaft zu ändern, welcher nunmehr wie folgt lautet:

„ Art. 5. Stammkapital.

5.1 Das Stammkapital der Gesellschaft beträgt einhundertsechzigtausend US Dollar (USD 160.000,-) bestehend aus:

- Zwei Millionen einhunderteinundachtzigtausendachthundertfünfundsiebzig (2.181.875) Klasse A Geschäftsanteile Se-
rie 1 und fünf Millionen siebenhundertdreizehntausendachthundertvierzehn (5.713.814) Klasse B Geschäftsanteile Serie
1 und einhunderteinunddreißigtausendsechshundertfünfundneunzig (131.695) Klasse C Geschäftsanteile Serie 1 und eine
Million einhundertfünftausendsechshundertvierundneunzig (1.105.694) Klasse D Geschäftsanteile Serie 1;

- Zweihundertachtundsechzigtausendzweihundertvierundsech zig (268.264) Klasse A Geschäftsanteile Serie 2 und
fünfhundertvierundvierzigtausendeinhundertvierundfünfzig (544.154) Klasse B Geschäftsanteile Serie 2 und einhundert-
zweitausendachthundert (102.800) Klasse C Geschäftsanteile Serie 2 und dreihundertachtunddreißigtausendsiebenhun-
derteins (338.701) Klasse D Geschäftsanteile Serie 2;

- Sechsundneunzigtausendvierhundertachtzehn (96.418) Klasse A Geschäftsanteile Serie 3 und einhundertvierund-
neunzigtausendfünfhundertfünfundzwanzig (194.525) Klasse B Geschäftsanteile Serie 3 und einhundertsiebenundzwan-
zigtausendneunundsiebzig (127.079) Klasse C Geschäftsanteile Serie 3 und zweiundsechzigtausendneunhundertsechsund-
fünfzig (62.956) Klasse D Geschäftsanteile Serie 3;

- Zweiundfünfzigtausendneunhunderteinundsiebzig (52.971) Klasse A Geschäftsanteile Serie 4 und siebenundachtzig-
tausendneunhundertneunundachtzig (87.989) Klasse B Geschäftsanteile Serie 4 und zweihundertzehntausendsechshun-
dertdreiundfünfzig (210.653) Klasse C Geschäftsanteile Serie 4 und zwölftausendfünfhunderteinundneunzig (12.591)
Klasse D Geschäftsanteile Serie 4;

- Einundachtzigtausendfünfhundertsiebzig (81.570) Klasse A Geschäftsanteile Serie 5 und neunundvierzigtausendsechs-
hundertsechsundneunzig (49.696) Klasse B Geschäftsanteile Serie 5 und sechshundertdreiundfünfzigtausendsiebenhun-
dertvierunddreißig (653.734) Klasse C Geschäftsanteile Serie 5 und siebenunddreißigtausendsiebenhundertvierundsiebzig
(37.774) Klasse D Geschäftsanteile Serie 5;

- Vierundachtzigtausendsechshundertfünfundzwanzig (84.625) Klasse A Geschäftsanteile Serie 6 und einhundertfün-
fundsechzigtausendachthunderteinundvierzig (165.841) Klasse B Geschäftsanteile Serie 6 und zweiundsiebzigtausendach-
thundertneunundvierzig (72.849) Klasse C Geschäftsanteile Serie 6 und einhundertfünfundzwanzigtausendneunhundertz-
wölf (125.912) Klasse D Geschäftsanteile Serie 6;

- Zweihundertsechzigtausendzweihunderteinundachtzig (260.281) Klasse A Geschäftsanteile Serie 7 und vierhundert-
vierundzwanzigtausendachthunderteinunddreißig (424.831) Klasse B Geschäftsanteile Serie 7 und einhundertfünfundd-
reißigtausendneunhundertachtundneunzig (135.998) Klasse C Geschäftsanteile Serie 7 und zwölftausendfünfhundertei-
nundneunzig (12.591) Klasse D Geschäftsanteile Serie 7;

- Siebenhundertneunzigtausendachthundertvierundneunzig (790.894) Klasse A Geschäftsanteile Serie 8 und dreihun-
dertdreißigtausendneunhundertfünfzehn (330.915) Klasse B Geschäftsanteile Serie 8 und dreiundachtzigtausendneunhun-
dertsechs (83.906) Klasse C Geschäftsanteile Serie 8 und zwölftausendfünfhunderteinundneunzig (12.591) Klasse D
Geschäftsanteile Serie 8;

- Vierunddreißigtausenddreihundertneunzehn (34.319) Klasse A Geschäftsanteile Serie 9 und achtundfünfzigtausen-
deinhunderfünfunddreißig (58.135) Klasse B Geschäftsanteile Serie 9 und neunundsiebzigtausendsiebenhunderteinund-
vierzig (79.741) Klasse C Geschäftsanteile Serie 9 und zwölftausendfünfhunderteinundneunzig (12.591) Klasse D
Geschäftsanteile Serie 9;

- Neunundsechzigtausendzweihundertdreiundsiebzig (69.273) Klasse A Geschäftsanteile Serie 10 und einhundertneu-
nundsechzigtausendsiebenhundertneunundachtzig (169.789) Klasse B Geschäftsanteile Serie 10 und einhundertachtun-
dachzigtausendsiebenhundertneunzig (188.790) Klasse C Geschäftsanteile Serie 10 und einhundertsechsundzwanzigtau-
sendfünfhundertelf (126.511) Klasse D Geschäftsanteile Serie 10;

- Neunundsiebzigtausendfünfhundertzehn (79.510) Klasse A Geschäftsanteile Serie 11 und einhundertneunundzwan-
zigtausendsiebenhundertdreiundfünfzig (129,753) Klasse B Geschäftsanteile Serie 11 und zweihundertzwölftausendsie-
benhundertfünfundfünfzig (212.755) Klasse C Geschäftsanteile Serie 11 und fünfzigtausenddreihundertfünfundsechzig
(50.365) Klasse D Geschäftsanteile Serie 11,

- Achtundneunzigtausendsechshundertvierundsiebzig (98.674) Klasse B Geschäftsanteile Serie 12 und zwölftausend-
fünfhunderteinundneunzig (12.591) Klasse D Geschäftsanteile Serie 12; und

- Einunddreißigtausendachthundertvierundachtzig (31.884) Klasse B Geschäftsanteile Serie 13 und neunundachtzigtau-
sendeinhundertzweiunddreißig (89.132) Klasse D Geschäftsanteile der Serie 13

jeder Geschäftsanteil hat einen Nennwert von einem US Dollar Cent (USD 0,01)."
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Voraussichtliche Kosten

Die voraussichtlichen Ausgaben, Kosten, Vergütungen und Aufwendungen jeglicher Art, welche von der Gesellschaft
aufgrund der vorliegenden Urkunde getragen werden oder welcher der Gesellschaft in Rechnung gestellt werden, werden
ungefähr eintausendzweihundert Euros (EUR 1.200,-) betragen.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, erklärt der Vorsitzende die außerordentliche Generalversammlung der
Gesellschafter um 18:30 Uhr für geschlossen.

Erklärung

Der unterzeichnete Notar, der Englisch versteht und spricht, erklärt hiermit, dass die Urkunde auf Anfrage der er-
schienenen Parteien auf Englisch geschrieben ist, gefolgt von einer deutschen Übersetzung und im Falle von Abweichungen
zwischen dem englischen und dem deutschen Text soll die englische Fassung vorrangig sein.

Diese Urkunde wurde in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, an dem am Anfang dieses Dokuments genannten
Tag aufgenommen.

Nachdem das Dokument dem/den Bevollmächtigten der erschienenen Parteien vorgelesen worden ist, hat/haben der
Bevollmächtigte/die Bevollmächtigten dieses zusammen mit dem Notar unterzeichnet.

Gezeichnet: V. HÉMERY, A. LAMBERT, C. CONSTANTINESCU, DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 15 mars 2013. Relation: DIE/2013/3412. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur (signé): pd. RECKEN.

Für gleichlautende Ausfertigung, ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Memorial C.

Diekirch, den 28. März 2013.

Référence de publication: 2013042551/523.

(130052061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Jollygood S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 160.428.

In the year two thousand thirteenth, on the sixth day of March.

Before Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

Mrs Virginie PIERRU, notary clerk, residing professionally in Luxembourg, acting ax proxyholder of:

1.- Mr Fernando IRISARRI GONZALEZ, Businessman, born in Segovia (Spain), on August 27 th , 1959, residing in
E-28200 Majadahonda, calle Isaac Albéñiz (Spain), owner of one (1) shares, and

2.- Mrs Silvia CARREDANO DEL VALLE, Businesswoman, born in Madrid (Spain), on May 5 th , 1961, residing in
E-28200 Majadahonda, calle Isaac Albéñiz (Spain), owner of two hundred and forty nine (249) shares,

by virtue of two proxies given under private seal on March 1 st , 2013.

Said proxies after being initialled "ne varietur" by the proxy-holder and the undersigned notary shall remain attached
to the present deed.

The appearing parties, represented as aforesaid, acting in their capacity of sole shareholders of the Company, have
requested the undersigned notary to pass the following:

The appearing parties are the shareholders of the private limited liability company «Jollygood S.à r.l.», having its re-
gistered office in L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen, incorporated pursuant to a deed of Maître Jean SECKLER,
notary residing in Junglinster, dated on April 12 th , 2011, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
n° 1476 on July 5 th , 2011 (the "Company"),

registered at the Companies and Trade Register of Luxembourg, under section B, number 160 428.

The Shareholders, represented as above mentioned and representing the entire share capital, have requested the
undersigned notary to pass the following sole resolution as follows:

Sole resolution

The Shareholders decides to modify the purpose of the Company and consequently to amend article 3 of Articles of
incorporation as follow:

" Art. 3. Object.
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
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bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly are liable to promote their development or extension.

3.5. The Company may in addition render consulting services, including financial advisory and markets' analysis in
different industry sectors".

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the corporation as a result of
this document are estimated at approximately at eight hundred and fifty euro (EUR 850.-).

Whereas, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French version at the request of the appearing person and in case of divergences between the two
versions, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing person, well known by the notary, by her surname,
first name, civil status and residence, has signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mil treize, le six mars.

Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg, agissant en tant que
mandataire de:

1.- M. Fernando IRISARRI GONZALEZ, homme d'affaires, né à Segovia (Espagne) le 27 août 1959, demeurant à E-28200
Majadahonda, calle Isaac Albéñiz (Espagne), propriétaire d'une (1) part sociale, et

2.- Mme Silvia CARREDANO DEL VALLE, femme d'affaires, née à Madrid (Espagne) le 5 mai 1961, demeurant à E-28200
Majadahonda, calle Isaac Albéñiz (Espagne), propriétaire de deux cent quarante-neuf (249) parts sociales.

en vertu de deux procurations données sous seing privé le 1 er mars 2013.

Lesdites procurations, après avoir été paraphée «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant, resteront
annexées aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Les comparants, représentés comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentant d'acter qu'elles sont les associées
de la société à responsabilité limitée "Jollygood S.à r.l." ayant son siege social à L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen,
Grand Duchy of Luxembourg, constituée suivant acte reçu par Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster,
le 12 avril 2011, publié au Mémorial C N° 1476 le 5 juillet 2011,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous la section B numéro 160 428 (la "Société").

Lesquels associés, représentés comme ci-avant et représentant l'intégralité du capital social, ont requis le notaire
instrumentant d'acter l'unique résolution suivante:

Unique résolution

Les associés décident de modifier l'objet social et par conséquent de modifier l'article 3 des statuts comme suit:

« Art. 3. Objet.

3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société
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ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou d'autres droits
de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou
obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre
société ou personne.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de change,
de taux d'intérêt et autres risques.

3.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

3.5. La Société pourra en outre exercer une activité de conseils, notamment, du conseil financier et des analyses de
marché dans différents secteurs industriels»

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la société des suites de ce document sont
estimés à huit cent cinquante euros (850,- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que le présent acte est rédigé en anglais
suivi d'une version française à la requête de la personne comparante et en cas de divergence entre les deux versions, la
version anglaise fera foi.

Et après lecture faite aux mandataires des comparantes connus du notaire par nom, prénoms usuels, état et demeure,
ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: V. PIERRU, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13/03/2013. Relation: LAC/2013/11616. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 02/04/2013.

Référence de publication: 2013042722/119.

(130051988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Nordea Institutional Investment Fund, SICAV-FIS, Société d'Investissement à Capital Variable - Fonds
d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 562, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 143.334.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2013.
Nordea Investment Funds S.A.

Référence de publication: 2013042787/12.

(130052277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Pan European Credit S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 91.864.

Les comptes annuels au 30 septembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour Pan European Credit S.A.
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013042808/11.

(130052029) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Strauss Holdings Management S.à r.l. & Partners S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 164.521.

Lors de l’Assemblée Générale tenue en date du 18 mars 2013, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

1. révocation, avec effet immédiat, du conseil de surveillance, représenté par les membres suivants:

- Stéphane Bourg, membre du conseil de surveillance, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg;

- Timothy Stubbs, commissaire, avec adresse professionnelle au 2, Park Street, 1 st Floor, W1K 2HX Londres, Roy-
aume-Uni;

- Markus Nagel, commissaire, avec adresse professionnelle au 2, Park Street, 1 st Floor, W1K 2HX Londres, Royaume-
Uni.

2. Nomination de PricewaterhouseCoopers, avec siège social au 400, route d'Esch, L-1471 Luxembourg, au mandat
de réviseur d’entreprises agréé, avec effet immédiat, pour une période venant à échéance lors de l’Assemblée Générale
Annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice social se clôturant au 31 décembre 2012 et qui se tiendra en 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 mars 2013.

Référence de publication: 2013043322/20.

(130052474) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Staples Canada Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 270.702,90.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 151.862.

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales signé le 26 novembre 2012 que 3094494 Nova Scotia Company,
associé de la Société, a transféré dix mille six cent trente-six (10,636) parts sociales ordinaires détenues dans la Société
à Staples International B.V., une société ayant son siège social à Hoogoorddreef 62, 1101 BE, Amsterdam Zuidoost, Pays-
Bas et enregistrée au Kamer van Koophandel d'Amsterdam sous le numéro 33010634.

3094494 Nova Scotia Company ne détient désormais plus de parts sociales dans la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 3 avril 2013.

Référence de publication: 2013043321/16.

(130052520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Sarasin International Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 133.738.

Le bilan au 30 novembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2013.
Pour SARASIN INTERNATIONAL FUNDS
Société d’Investissement à Capital Variable
RBC Investor Services Bank S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2013043326/14.

(130052344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.
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Resadero Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 131.991.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires en date du 28 mars 2013

1. Le mandat d'administrateur de Monsieur Georges SCHEUER, venu à échéance, n'a pas été renouvelé.

2. Le mandat d'administrateur de Monsieur Philippe TOUSSAINT, venu à échéance, n'a pas été renouvelé.

3. Monsieur Jean-Christophe DAUPHIN, a été reconduit dans ses mandats d'administrateur et de président du conseil
d'administration jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2018.

4. Monsieur Xavier SOULARD, administrateur de sociétés, né à Châteauroux (France), le 14 août 1980, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte a été nommé comme adminis-
trateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2018.

5. Monsieur David GIANNETTI, administrateur de sociétés, Briey (France), le 19 décembre 1970, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte a été nommé comme administrateur
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2018.

6. La société à responsabilité limitée COMCOLUX S.à r.l., a été reconduite dans son mandat de commissaire jusqu'à
l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2018.

Luxembourg, le 03.04.2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour RESADERO INVESTMENTS SA
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013043304/24.

(130052725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Resadero Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 131.991.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour RESADERO INVESTMENTS SA
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013043303/11.

(130052712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Prospector Rig 7 Owning Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 175.831.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the eighth day of March.

Before the undersigned Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, Grand-Duchy of Luxembourg,

there appeared:

Prospector Offshore Drilling Rig Construction S.à r.l., a Luxembourg société à responsabilité limitée, having a share
capital of twenty thousand and one US dollars (USD 20,001.-), having its registered office at 291, route d'Arlon, L-1150
Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and companies register under number B 165 643,

here represented by Mr Alexandre Gobert, maître en droit, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a
proxy, given in Luxembourg, on 7 March 2013.

The said proxy, initialled "ne varietur" by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his hereabove stated capacity, has required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organize and the articles
of incorporation of which shall be as follows:
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A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established a private limited liability company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the
«Company») which shall be governed by the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, as well as by
the present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

In addition, the Company may own, lease, operate, and/or provide equipment used in contract drilling services in oil
and gas drilling operations; acquire, hold, manage, sell or dispose of any such related equipment as well as sea-going vessels;
enter into, assist or participate in financial, commercial and other transactions relating to contract drilling services and
sea-going vessels, it being understood that these activities shall be carry out and provided only to companies of the same
group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of Prospector Rig 7 Owning Company S.a r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg. It may be transferred to any
other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its partners. Branches
or other offices may be established either in Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twenty thousand US dollars (USD 20,000.-), represented by twenty
thousand (20,000) shares with a par value of one US dollar (USD 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three-quarters
of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three-quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

C. Management

Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners. In case of several managers,
the managers shall be of category A or of category B albeit that in such case at least one (1) manager shall be of category
A and at least one (1) manager shall be of category B.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the joint signature of any manager of category A together with a manager of category B.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from among
its members of category B a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a
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secretary, who need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of
managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or upon the joint call by one (1) manager of category A
and one (1) manager of category B, at the place indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings
of the board of managers, but in his absence, the board of managers may appoint another manager as chairman pro
tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by fax, or any other similar mean of communication. A special convocation will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing, by fax or similar mean of
communication another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting albeit that, if the board of managers consists of more than one manager, always at least one
(1) manager of category A and at least one (1) manager of category B must consent to a decision.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by fax, or any other similar mean of communication, to be confirmed in writing. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman or jointly by one (1) manager of category A and one (1) manager of category B. Copies or extracts of
such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman or jointly by
one (1) manager of category A and one (1) manager of category B or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely responsible
for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 17. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 19. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on the first January and ends on the thirty-first December of the same year.

Art. 21. Each year on the thirty-first December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory
and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of accounts
prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution.
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F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one (1) or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

All the shares have been subscribed by Prospector Offshore Drilling Rig Construction S.à r.l., above-mentioned.

The shares so subscribed have been fully paid up in cash so that the amount of twenty thousand US dollars (USD
20,000.-) is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of incorporation of the Company and shall terminate on 31 December
2013.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro.

Decisions of the sole partner

The above named person, representing the entire subscribed capital, has immediately adopted the following resolu-
tions:

1. The registered office of the Company is set at 291, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg.

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an unlimited period:

a) Anirudha Pangarkar, born in Pune, India, on 1 December 1961, residing professionally at 11011 Richmond Avenue,
Suite 980, Houston, Texas, USA, as class A manager;

b) Michael Pope, born in Aberdeen, United Kingdom, on 2 November 1957, residing professionally at 291, route
d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class A manager;

c) Andrew O'Shea, born in Dublin, Ireland, on 13 August 1981, residing professionally at 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class B manager;

d) Hugo Froment, born in Laxou, France, on 22 February 1974, residing professionally at 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, as class B manager.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English and followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergences between the
English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his/her name, first name, civil status
and residence, the appearing person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille treize, le huit mars.

Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:

Prospector Offshore Drilling Rig Construction S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois,
ayant un capital social de vingt mille un US dollars (USD 20.001,-) ayant son siège social au 291, route d'Arlon, L-1150
Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 165 643,

ici représentée par Monsieur Alexandre Gobert, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
sous seing privé donnée à Luxembourg, le 7 mars 2013.

La procuration signée "ne varietur" par le comparant et par le notaire soussigné restera annexée au présent acte pour
être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, agissant en sa qualité susmentionnée, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer et dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

De plus, la Société peut détenir, louer, exploiter et/ou fournir des équipements utilisés dans les contrats de services
de forage pour les opérations de forage de pétrole et de gaz; acquérir, détenir, gérer, vendre ou disposer de tout équi-
pement relatif, ainsi que de navires de haute mer, étant entendu que de telles activités doivent être menées et fournies
seulement à des sociétés du même groupe que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de Prospector Rig 7 Owning Company S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-
Duché en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. La Société peut ouvrir des agences ou succursales
dans toutes autres localités du pays ou dans tous autres pays.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à vingt mille US dollars (USD 20.000,-), représenté par vingt mille (20.000) parts sociales
d'une valeur nominale d'un US dollar (USD 1,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur
les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés. Lorsqu'il y a plusieurs
gérants, les gérants seront de catégorie A ou de catégorie B. Dans ce cas, au moins un (1) gérant sera de catégorie A et
au moins un (1) gérant de catégorie B.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs, par la
signature collective d'un gérant de catégorie A conjointement avec un gérant de catégorie B.

Art. 13. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
de catégorie B un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un
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secrétaire, qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil
de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou d'un (1) gérant de catégorie A conjointement avec
un (1) gérant de catégorie B au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président présidera toutes les réunions du
conseil de gérance; en son absence le conseil de gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette
réunion un autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par télécopie ou tout moyen similaire de communication. Une convocation spéciale ne sera pas requise
pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, par télécopie
ou par tout moyen similaire de communication un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter
plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion. Dans le cas où le conseil de gérance se compose de plusieurs gérants, au moins un (1) gérant
de catégorie A et au moins un (1) gérant de catégorie B devront prendre conjointement la décision.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
au moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par télécopie ou tout autre moyen similaire de communication, à confirmer par
écrit, le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou conjointement par un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant de catégorie B. Les
copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou conjoin-
tement par un (1) gérant de catégorie A et un (1) gérant de catégorie B ou par toute personne dûment mandatée à cet
effet par le conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 18. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 19. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L'année sociale commence le premier janvier et se termine le trente-et-un décembre de la même année.

Art. 21. Chaque année, au trente-et-un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre communication au siège
social de l'inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable
préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution.
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F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un (1) ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Libération

Toutes les parts sociales ont été souscrites par Prospector Offshore Drilling Rig Construction S.à r.l., prénommée.
Les parts souscrites ont été entièrement libérées en numéraire de sorte que la somme de vingt mille US dollars (USD

20.000,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2013.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué environ à mille cinq cents euros.

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:
1. Le siège social de la Société est établi au 291, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg.
2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:
a) Anirudha Pangarkar, né à Pune, Inde, le 1 décembre 1961, demeurant professionnellement au 11011 Richmond

Avenue, Suite 980, Houston, TX 77042, USA, comme gérant de catégorie A;
b) Michael Pope, né à Aberdeen, Royaume Uni, le 2 novembre 1957, demeurant professionnellement au 291, route

d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme gérant de catégorie A;
c) Andrew O'Shea, né à Dublin, Irlande, le 13 août 1981, demeurant professionnellement au 65, boulevard Grande-

Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme gérant de catégorie B;
d) Hugo Froment, né à Laxou, France, le 22 février 1974, demeurant professionnellement au 65, boulevard Grande-

Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme gérant de catégorie B.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom usuel,
état et demeure, le comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: A. GOBERT, J.J. WAGNER.
Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 mars 2013. Relation: EAC/2013/3346. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): Monique HALSDORF.
Référence de publication: 2013035349/320.
(130042918) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 mars 2013.

REIP Portfolio Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6637 Wasserbillig, 16, Esplanade de la Moselle.

R.C.S. Luxembourg B 137.529.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LUDWIG CONSULT S.A.R.L.
EXPERT COMPTABLE - FIDUCIAIRE
31, OP DER HECKMILL - L-6783 GREVENMACHER
Signature

Référence de publication: 2013043302/13.
(130052525) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.
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ISAR FR Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 127.757.

Les comptes annuels au 31 mars 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 03 avril 2013.
Jorge Perez Lozano / Robert Jan Schol
Manager / Manager

Référence de publication: 2013043177/12.
(130052484) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

LF Open Waters OP, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 4, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 122.218.

Mit Wirkung zum 12. März 2013 wurde Ernst & Young als Wirtschaftsprüfer für die Dauer eines Jahres bis zum Ablauf
der ordentlichen Generalversammlung im Jahre 2014 gewählt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxemburg.

Référence de publication: 2013043205/11.
(130052819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

LG Ventures S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 170.525.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour LG Ventures S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013043206/11.
(130052325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Immobilière l'Agrafe S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8291 Meispelt, 18, rue de Kopstal.

R.C.S. Luxembourg B 74.309.

DISSOLUTION

L'an deux mil treize, le douze mars,
Par-devant Maître Camille MINES, notaire de résidence à Capellen,

A comparu:
Madame Marie-Anne GRAF, employée privée, demeurant à L-8291 Meispelt, 18, rue de Kopstal.
Laquelle, es-qualité qu'elle agit, a déclaré:
Qu'elle est la seule associée de la société à responsabilité limitée IMMOBILIERE L'AGRAFE s.à r.l. avec siège à L-8291

Meispelt, 18, rue de Kopstal, constituée par acte de Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch/Alzette, en
date du 12 janvier 2000, publié au Mémorial C numéro 255 du 04 avril 2000, inscrite au Registre de Commerce de
Luxembourg sous le numéro B 74.309 et dont les statuts ont été modifiés par décision sous seing privé emportant
conversion du capital en Euros en date du 12 octobre 2001 dont un extrait a été publié au Mémorial C numéro 285 du
20 février 2002.

Que la société a cessé toute activité commerciale.
Que les comptes sociaux sont parfaitement connus de l'associée et sont approuvés par elle.
Que tout le passif de la société a été apuré et que tout l'actif a été distribué à l'associée.
Que la comparante n'a plus de revendication envers la société.
Ceci approuvé, la comparante a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:
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1. La société IMMOBILIERE L'AGRAFE s.à r.l. est dissoute et liquidée avec effet immédiat.
2. Pour autant que de besoin, Madame Marie-Anne GRAF, préqualifiée, est à considérer comme liquidateur, qui est

également personnellement et solidairement avec les associés responsable des frais des présentes.
3. Les documents de la société seront conservés pendant un délai de cinq ans au domicile de l'associée à L-8291

Meispelt, 18, rue de Kopstal.
4. Au cas où, par impossible, une dette ou une créance aurait échappé au liquidateur, l'associée susdite en supporterait

les frais ou en ferait le bénéfice.

Dont acte, fait et passé à Capellen, en l'étude du notaire instrumentant.
Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à la comparante, connue du notaire par nom,

prénom, état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: M. A GRAF, C. MINES.
Enregistré à Capellen, le 15 mars 2013. Relation: CAP/2013/946. Reçu soixante-quinze euros. 75,-€.

Le Receveur (signé): I. Neu.
Pour copie conforme,

Capellen, le 19 mars 2013.

Référence de publication: 2013038149/39.
(130046744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2013.

Commercial Self Storage Investments S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-5365 Munsbach, 18-20, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 136.136.

EXTRAIT

Il résulte de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue à Munsbach en date du 20 mars 2013 que:
L’Assemblée confirme la démission de M. Vinod Krishnan en tant qu'Administrateur de Catégorie A de la société.
L'Assemblée confirme la nomination de M. Abdulaziz Mohammed A. Al Mashal, demeurant à 18 Prince Turki Road,

Takassussi, 11411 Riyadh, Arabie Saoudite, en tant qu'Administrateur de Catégorie A jusqu'a l'Assemblée Générale des
Actionnaires qui se tiendra dans l'année 2019.

Fait à Munsbach, le 20 mars 2013.
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2013043065/15.
(130052427) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

FDM Investments S.A., Société Anonyme de Titrisation.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8A, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 176.250.

STATUTES

In the year two thousand and thirteenth, on the twenty-fifth day of March.
Before Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Mrs Virginie PIERRU, notary clerk, residing professionally in Luxembourg,

Acting as proxholder of Mr Yannick KANTOR, lawyer, born on October 25 th 1975 in Verviers (Belgium), residing
professionally in L-1528 Luxembourg, 8A, Boulevard de la Foire, by virtue of proxy given under private seal on March 25
th , 2013.

Such proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder and the undersigned notary, shall remain attached
to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing person has decided to form amongst themselves a corporation (Société Anonyme) in accordance with
the following Articles of Incorporation:

Chapter I er . - Form, Name, Registered office, Corporate object, Duration

Art. 1 er . Form, Name.  There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners
of the shares hereafter created a company in the form of a société anonyme which will be governed by the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg, especially by the law of 10 August 1915 on commercial companies, by the law of 22 March
2004 on securitisation and by the present Articles of Incorporation.
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The company will exist under the name of "FDM INVESTMENT S.A.".

Art. 2. Registered Office. The company will have its registered office in Luxembourg-City.

The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by a resolution of
its board of directors.

In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social developments
occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the company at its registered office or with the
ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the registered office may be tem-
porarily transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures will
have no effect on the nationality of the company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a Luxembourg company.

Art. 3. Corporate Object. The corporate object of the company is the acquisition and assumption, directly or through
another vehicle, of risks linked to claims, other assets or obligations of third parties or pertaining to all or part of the
activities carried out by third parties by issuing securities the value or return of which is dependent upon such risks as
defined in the law of March 22 nd , 2004 on securitization.

It may in particular:

- the undertaking of all financial transactions, including the subscription, purchase, transfer, sale and securitization of
(a) securities (debt or otherwise) issued by international organizations and institutions, sovereign states, public or private
enterprises, as well as by any other legal entities and (b) assets and/or receivables of any other type or nature.

-Without limiting any of the foregoing, the Corporation may use its funds for the setting-up, the management, the
development, the acquisition and the disposal of debt and other securities or other financial instruments: to participate
in the creation, the development and/or the control of any enterprise; to acquire by way of investment, subscription,
underwriting or by option to purchase or any other way whatever, securities or other financial instruments; to realize
such securities or other financial instruments by way of sale, transfer, exchange or otherwise; to grant to the companies
in which it has participating interests any support, loans, advances or guarantees; to issue bonds and debentures of any
nature and in any currency and to borrow in any other form; to enter into swap agreements and other derivative trans-
actions and to pledge, mortgage or charge or otherwise create security interests in and over its assets, property and
rights to secure the payment or repayment of any amounts payable by the Corporation under or in respect of any bond,
note, debenture or debt instrument of any kind, issued from time to time by the Corporation.

The list above is indicative and not exhaustive, but is subject to the provisions of the Act of 22 March 2004 on
securitization.

Art. 4. Duration. The company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. - Corporate capital, Shares

Art. 5. Corporate capital. The company has an issued and paid-up corporate capital of thirty-one thousand euro (EUR
31,000.-) divided into three thousand one hundred (3,100) shares with a par value of one ten euro (EUR 10.-) each.

The corporate capital of the company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required by the laws of Luxembourg for amendment of these Articles of Incorporation.

Art. 6. Shares. The shares will be in the form of registered shares.

They are recorded in a special register kept at the company's headquarters. This register contains the precise desi-
gnation of each shareholder, indicating the number and numbers of shares, details of payments and transfers with their
date.

Certificates evidencing the registration will be issued to shareholders.

Chapter III. - Management, Board of Directors, Auditor

Art. 7. Management and Board of Directors. In the event the Company is composed of a single shareholder, the latter
may appoint one sole Director (the Director). A single shareholder may however also appoint a board of directors (the
Board of Directors) composed of at least three members.

If the Company is composed of several shareholders, it must be managed by a Board of Directors composed of at
least three (3) members who need not be shareholders.

The sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders may decide to qualify the appointed
Managers as Class A Managers and Class B Managers.

The directors shall be elected by the general meeting of shareholders, which shall determine their number, for a period
not exceeding six (6) years, and they shall hold office until their successors are elected. They are re-eligible and they may
be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general meeting of shareholders.

In the event of one or more vacancies in the board of directors because of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law. In this case the shareholders
ratify the election at their next general meeting.
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Art. 8. Meetings of the Board of Directors. The board of directors shall choose from among its members a chairman.
It may also appoint a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the minutes of the
meetings of the board of directors and of the general meeting of shareholders.

The board of directors shall meet upon convocation by the chairman. A meeting of the board must be convened if any
two directors so require.

The chairman shall preside at all general meetings of shareholders and all meetings of the board of directors, but in
his absence the general meeting of shareholders or the board will appoint another director as chairman pro tempore of
such general meeting of shareholders or meeting of the board of directors by a majority vote of those present at the
general meeting of shareholders respectively the meeting of the board of directors.

Written notice of any meeting of the board of directors will be given by letter, fax or any other electronic means
approved by the board of directors to all directors at least forty-eight (48) hours in advance of the day set for such
meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such emergency will be set forth in the notice
of meeting. The notice shall indicate the place and agenda for the meeting.

Each director may waive this notice by his consent in writing or by cable, telex, fax or any other electronic means
approved by the board of directors. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a
schedule previously adopted by resolution of the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing another director as his proxy in writing
or by cable, telex, fax or any other electronic means approved by the board of directors.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of directors are present or represented.
Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting.
One or more directors may participate in a board meeting by means of a conference call, a video conference or via

any similar means of communication enabling several persons participating to communicate with each other simulta-
neously.

Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.
A written decision, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the

board of directors which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content.

Art. 9. Minutes of Meetings of the Board of Directors. The minutes of any meeting of the board of directors will be
signed by the chairman of the meeting and by any other director. The proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which are produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
chairman of the board of directors.

Art. 10. Powers of the Board of Directors. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the company's corporate object. In particular, the board of directors is vested
with the power to create one or several compartments in relation to bonds, notes and other debt securities issued by
the company, compartments corresponding to separate pools of assets and liabilities of the company and each compart-
ment being segregated from all other compartments of the company and being considered as an entity of its own.

All powers not expressly reserved by law or by the present Articles of Incorporation to the general meeting of
shareholders are within the competence of the board of directors.

The board of directors may decide to set up one or more committees whose members may be but need not be
directors. In that case the board of directors shall appoint the members of such committee(s) and determine the powers
of the committee(s).

When there are two groups A and B directors, the Board of Directors can deliberate or act validly only if the decisions
of the Board are made by a director of the Class A and a Class B director.

In the event of premature death of one or more directors resulting de facto absence of directors of two categories,
the Board will refrain from making any decision except for the strict requirements of daily management of the Company
and until that shareholders have been able to meet in order to proceed to the appointment of new directors or in the
relevant category. Moreover, even in this case, any decision of the Board taken during the transitional period should be
ratified by the shareholders.

Art. 11. Delegation of Powers. The board of directors may delegate the daily management of the company and the
representation of the company within such daily management to one or more directors, officers, executives, employees
or other persons who may be but need not be shareholders, or delegate special powers or proxies, or entrust specific
permanent or temporary functions to persons or agents chosen by it.

Delegation of daily management to a member of the board is subject to previous authorisation by the general meeting
of shareholders.

Art. 12. Representation of the Company. The company will be bound towards third parties in all circumstances by:
- The sole signature of the sole director, or
- the joint signatures of two Directors, or
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- by the individual signature of the person to whom the daily management of the company has been delegated, within
such daily management, or by the joint signatures, or

- single signature of any person(s) to whom such signatory power has been delegated by the board of directors but
only within the limits of such power, or

- Notwithstanding the above, if the sole shareholder or, as the case may be, the general meeting of shareholders has
appointed one or several Class A Managers and one or several Class B Managers, the Company will be bound towards
third parties only by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.

Art. 13. Independent Auditor(s). The accounts of the company are audited by one or more independent auditors.

The independent auditor(s) shall be appointed by the board of directors of the company, which shall determine their
number and the duration of their appointment.

Chapter IV. - General Meeting of Shareholders

Art. 14. Powers of the General Meeting of Shareholders. Any regularly constituted general meeting of shareholders
of the company represents the entire body of shareholders. Subject to the provisions of article 10 above, it has the
broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the company.

Art. 15. Annual General Meeting. The annual general meeting shall be held at the registered office of the company or
at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on the first Monday in the month of June of
each year, at 02:00 pm.

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. Other General Meetings. The board of directors may convene other general meetings of shareholders.

Such meetings must be convened if shareholders representing at least one fifth of the company's capital so require.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgment of the
board of directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 17. Procedure, Vote. General meetings of shareholders are convened by notice made in compliance with the
provisions of law.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
fax as his proxy another person who need not be a shareholder.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled in order to take part in a general
meeting of shareholders.

Each share is entitled to one vote, subject to the limitations imposed by law.

Except as otherwise required by law, resolutions will be taken irrespective of the number of shares represented, by
a simple majority of votes.

Copies or extracts of the minutes of the general meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or
otherwise will be signed by the chairman of the board or by any two directors.

Chapter V. - Fiscal Year, Allocation of profits

Art. 18. Fiscal Year. The company's accounting year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

The board of directors draws up the balance sheet and the profit and loss account.

Art. 19. Appropriation of Profits. Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders
determines how the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the annual net
profits to a reserve or to a provision reserve, to carry it forward to the next following fiscal year or to distribute it to
the shareholders as a dividend.

Subject to the conditions fixed by law, the board of directors may pay out an advance payment on dividends. The board
fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 20. Dissolution, Liquidation. The company may be dissolved by a decision of the general meeting of shareholders
voting with the same quorum and majority as for the amendment of these Articles of Incorporation, unless otherwise
provided by law.

The board of directors may decide at any time to dissolve and liquidate one or several compartments of the company
without dissolving or liquidating other compartments or the company itself.

Should the company be dissolved and liquidated anticipatively or by expiration of its term (if applicable), or any com-
partment of the company (if any) be liquidated, the liquidation of the company or of the relevant compartment will be
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carried out by one or more liquidators appointed by the general meeting of shareholders respectively the board of
directors for each compartment which will determine their powers and their compensation.

Chapter VII. - Limited Recourse and Non-petition

Art. 21. Limited Recourse. Claims against the company of holders of debt securities issued by the company or any
other creditors of the company are limited in recourse to the assets of the company.

Claims of holders of debt securities issued by the company in relation to a specific compartment or any other creditors
whose claims arose in relation to such compartment are limited to the assets of such compartment only.

Art. 22. Non Petition. No holder of any debt securities issued by the company or any other creditor of the company
(including those whose claims relate to a particular compartment) may attach any of the assets of the company, institute
against or consent to any bankruptcy, insolvency, controlled management, reprieve of payment, composition, moratorium
or any similar proceedings, unless so required by law.

Chapter VIII.- Applicable Law

Art. 23. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended and/or completed and by the law on securitisation
of 22 March 2004.

Transitory provisions:

1) The first financial year shall begin on the date of incorporation of the company and end on December 31 st , 2013.

2) The annual general meeting shall be held for the first time on the day and time and at the place as indicated in the
Articles of Incorporation in the year 2014.

Subscription and Payment:

The appearing person M. Yannick KANTOR, prenamed, subscribes and fully paid up in cash the one hundred (100)
shares so that the amount of thirty-one thousand euro (EUR 31,000.-) is forthwith at the free disposal of the Company,
as has been proved to the notary who states it.

Statement

The notary drawing up the present deed declared that the conditions set forth in Article 26 of the law on commercial
companies have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, have been estimated at about one thousand euro (EUR 1,000.-).

Resolutions of the Sole Shareholder:

Here and now, the appearing person, representing the entire subscribed has passed the following resolutions by
unanimous vote:

I) The number of directors is set at one (1).

The following are appointed Directors until the annual meeting of shareholders to be held in 2019:

Mr Yannick KANTOR, prenamed, born on October 25 th 1975 in Verviers (Belgium), residing professionally in L-1528
Luxembourg, 8A, Boulevard de la Foire.

II) The registered office of the company is established at L-1528 Luxembourg, 8A, Boulevard de la Foire.

WHEREOF, the undersigned notary, set our hand and seal on the day and year first hereinbefore mentioned in Lu-
xembourg.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same
appearing parties and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated into the language of the mandatory of the appearing parties, he signed
together with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-cinq mars.

Par-devant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Mademoiselle Virginie PIERRU, clerc de notaire, demeurant professionnellement à Luxembourg,
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Agissant en qualité de mandataire de Monsieur Yannick KANTOR, juriste, né le 25 octobre 1975 à Verviers (Belgique),
demeurant professionnellement au 8A, Boulevard de la Foire L-1528 Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé en date du 25 mars 2013.

Laquelle procuration, après avoir été paraphée «ne varietur» par la mandataire et le notaire instrumentant, restera
annexée aux présentes pour les besoins de l'enregistrement.

Lequel comparant a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société anonyme qu'il va constituer:

Titre I er . - Forme, Dénomination, Siège, Objet social, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront
propriétaires des actions ci-après créées une société sous forme de société anonyme qui sera régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, par la loi du 22
mars 2004 relative à la titrisation ainsi que par les présents statuts.

La société adopte la dénomination "FDM INVESTMENTS S.A.".

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi à dans la Commune de Luxembourg.
Il peut être transféré dans tout autre endroit de la commune de Luxembourg par une décision du conseil d'adminis-

tration.
Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique

ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre
ce siège et l'étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. La société a pour objet social l'acquisition et la prise en charge, directement ou par l'intermédiaire
d'un autre organisme, de risques liés à des créances, autres biens ou engagements assumés par des tiers ou inhérents à
tout ou parties des activités réalisées par des tiers en émettant des valeurs mobilières dont la valeur ou le rendement
dépend de ces risques tel que défini par la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation.

La société peut en particulier:
- Réaliser toutes opérations financières, notamment la souscription, l'acquisition, le transfert, la vente et la titrisation

de (1) valeurs mobilière émises par des organismes et institutions internationales, des Etats souverains, des entreprises
publiques ou privées ainsi que d'autres entités juridiques et (2) actifs et/ou de créances de tout autre genre ou nature.

- La société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion à la mise en valeur, à l'acquisition et à la
liquidation de tous titres et autres instruments financiers; participer à la création, au développement et/ou au contrôle
de toute entreprise;

Acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toutes autres manière, tous titres
ou autres instruments financiers; les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement; accorder tout con-
cours, prêt, avance ou garantie aux sociétés dans lesquelles elle détient une participation; émettre des obligations et
valeurs mobilières de toutes sortes en toutes devises et emprunter de toute autre manière; être partie à des contrats
de swap et donner en gage, hypothéquer ou concéder de toute façon des garanties sur ses biens et ses droits à fin de
garantir le paiement ou le remboursement de toute somme due par la société au titre ou en rapport avec des titres
obligataires de toute nature émis de temps à autre par la société.

L'énumération précitée est énonciative et non limitative, mais est sujet aux dispositions de la loi du 22 mars 2004
relative à la titrisation.

Art. 4. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. - Capital social, Actions

Art. 5. Capital social. Le capital social émis et libéré de la société est de trente et un mille euros (31.000,- EUR) divisé
en trois mille cent (3.100) actions d'une valeur nominale de dix euros (10,- EUR) chacune.

Le capital social de la société peut être augmenté ou réduit par décision des actionnaires adoptée de la manière requise
par les lois du Luxembourg pour la modification de ces statuts.

Art. 6. Actions. Les actions sont nominatives.
Elles sont inscrites dans un registre spécial tenu au siège de la société. Ce registre contient la désignation précise de

chaque actionnaire, l'indication du nombre et des numéros de ses actions, l'indication des versements effectués, ainsi que
les transferts avec leur date.

Des certificats constatant ces inscriptions seront délivrés aux actionnaires.

Titre III. - Gestion, Conseil d'administration, Commissaire aux comptes

Art. 7. Gestion et Conseil d'administration. Dans le cas où la Société est composée d'un actionnaire unique, celui-ci
pourra nommer un seul administrateur (l'Administrateur unique). Un actionnaire unique pourra toutefois choisir de
désigner un conseil d'administration (le Conseil d'Administration) composé d'au moins trois membres.
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Si la Société est composée de plusieurs actionnaires, elle est administrée par un conseil d'administration composé de
trois (3) membres au moins, actionnaires ou non.

L'actionnaire unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des actionnaires peut décider de qualifier les administra-
teurs de catégorie A et des administrateurs de catégorie B.

Les administrateurs seront nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une
durée qui ne peut dépasser six (6) ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs seront élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des actionnaires, avec ou sans motif.

En cas de vacance d'une ou de plusieurs places d'administrateurs pour cause de décès, démission ou toute autre cause,
il pourra être pourvu à leur remplacement par le conseil d'administration conformément aux dispositions de la loi.

Dans ce cas, les actionnaires ratifieront la nomination à leur prochaine assemblée générale.

Art. 8. Réunions du conseil d'administration. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président.
Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera responsable de la tenue

des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et de l'assemblée générale des actionnaires.
Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président. Une réunion du conseil doit être convoquée si

deux administrateurs le demandent.
Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et toutes les réunions du conseil d'adminis-

tration, mais en son absence l'assemblée générale des actionnaires ou le conseil d'administration désignera temporaire-
ment à la majorité des actionnaires respectivement des administrateurs présents un autre administrateur pour présider
l'assemblée générale des actionnaires ou la réunion.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné par lettre, télécopieur ou tout autre moyen élec-
tronique approuvé par le conseil d'administration à tous les administrateurs au moins quarante-huit (48) heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature de cette urgence seront mentionnés dans l'avis de
convocation de la réunion. La convocation indiquera le lieu de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment par écrit, par câble, par télégramme, par télex,
par télécopieur ou par tout autre moyen électronique approuvé par le conseil d'administration de chaque administrateur.

Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter aux réunions du conseil d'administration en désignant par écrit, par
câble, par télex ou par télécopieur ou par tout autre moyen électronique approuvé par le conseil d'administration un
autre administrateur comme son mandataire.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs est
présente ou représentée.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés lors de la réunion.
Un ou plusieurs administrateurs peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, par conférence vidéo

ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalent à une présence physique à la
réunion.

Une décision écrite signée par l'ensemble des administrateurs est régulière et valable comme si elle avait été adoptée
à une réunion du conseil d'administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée par
un seul écrit ou par plusieurs écrits séparés ayant le même contenu.

Art. 9. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil
d'administration seront signés par le président de la réunion et par un autre administrateur. Les procurations resteront
annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le président du
conseil d'administration.

Art. 10. Pouvoirs du conseil d'administration. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. En particulier, le conseil d'administration a les pouvoirs
de créer un ou plusieurs compartiments en relation avec des obligations, billets et autres titres de dette émis par la
société, compartiments correspondant à des patrimoines séparés de biens et d'engagements de la société et chaque
compartiment étant isolé des autres compartiments de la société et étant considéré comme une entité propre.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts sont
de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration peut décider de constituer un ou plusieurs comités dont les membres peuvent mais ne
doivent pas être administrateurs. En pareille hypothèse le conseil d'administration devra nommer les membres de ce(s)
comité(s) et déterminer leurs pouvoirs.

Art. 11. Délégation de pouvoirs. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, fondés de
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pouvoirs, employés ou autres agents qui peuvent mais ne doivent pas être actionnaires de la société, ou conférer des
pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou agents de son choix.

La délégation de la gestion journalière à un administrateur est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée
générale des actionnaires.

Lorsqu'il existe deux groupes d'administrateurs A et B, le Conseil d'Administration ne pourra délibérer ou agir vala-
blement que si les décisions du Conseil d'Administration sont prises par un administrateur de la catégorie A et par un
administrateur de la catégorie B.

En cas de décès prématuré d'un ou plusieurs administrateurs aboutissant de fait à l'absence d'administrateurs de deux
catégories, le Conseil d'Administration s'abstiendra de prendre toute décision sauf pour les stricts besoins de la gestion
quotidienne de la Société et ce, jusqu'à ce que les actionnaires aient pu se réunir afin de procéder à la désignation du ou
des nouveaux administrateurs dans la catégorie concernée. De plus, même dans ce cas, toute décision du Conseil d'Ad-
ministration prise pendant la période transitoire devrait être ratifiée par les actionnaires.

Art. 12. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la société sera engagée en toutes circonstances:

- par la signature individuelle de l'administrateur unique ou,

- par les signatures conjointes de deux administrateurs ou,

- par la signature individuelle de la personne à laquelle la gestion journalière de la société a été déléguée, dans le cadre
de cette gestion journalière, ou par les signatures conjointes ou individuelles, de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir
de signature aura été délégué par le conseil d'administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Nonobstant ce qui précède, si l'actionnaire unique ou, le cas échéant, l'assemblée générale des actionnaires a nommé
un ou plusieurs administrateurs de catégorie A et des administrateurs de catégorie B, la Société sera engagée envers les
tiers seulement par la signature conjointe d'un administrateur de catégorie A et d'un administrateur de catégorie B.

Art. 13. Réviseur(s) indépendant(s). Les comptes de la société sont vérifiés par un ou plusieurs réviseur(s) indépendant
(s).

Le(s) réviseur(s) indépendant(s) est/sont nommé(s) par le conseil d'administration de la société, qui déterminera leur
nombre et la durée de leur fonction.

Titre IV. - Assemblée générale des actionnaires

Art. 14. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement
constituée représente l'ensemble des actionnaires. Sous réserve des dispositions de l'article 10 précité, elle a les pouvoirs
les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier les actes en relation avec les activités de la société.

Art. 15. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tel
autre endroit indiqué dans les avis de convocations le premier lundi du mois de juin de chaque année à 14.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 16. Autres assemblées générales. Le conseil d'administration peut convoquer d'autres assemblées générales des
actionnaires. De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins un cinquième du
capital social le demandent.

Les assemblées générales, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que se
produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil d'administration.

Art. 17. Procédure, Vote. Les assemblées générales des actionnaires seront convoquées conformément aux conditions
fixées par la loi.

Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée générale des actionnaires, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des actionnaires en désignant par écrit, par câble, par
télégramme, par télex ou par télécopieur un mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

Le conseil d'administration peut arrêter toutes autres conditions à remplir pour prendre part aux assemblées générales
des actionnaires.

Sous réserve des restrictions légales, chaque action donne droit à une voix.

Sauf dispositions contraires de la loi, les décisions sont prises quel que soit le nombre d'actions représentées, à la
majorité simple.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée générale des actionnaires à produire en justice ou ailleurs
sont signés par le président du conseil d'administration ou par deux administrateurs.

Titre V. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la société commence le 1 er jour du mois de janvier et finit le dernier jour
du mois de décembre de chaque année.

Le conseil d'administration établit le bilan et le compte de profits et pertes.
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Art. 19. Affectation des bénéfices. Sur recommandation du conseil d'administration l'assemblée générale des action-
naires décide de l'affectation des bénéfices annuels nets restants. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du
solde à un ou plusieurs comptes de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de
le distribuer aux actionnaires comme dividendes.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la
loi. Il déterminera le montant ainsi que la date de paiement de ces acomptes.

Titre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 20. Dissolution, Liquidation. La société peut être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale
des actionnaires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des
statuts, sauf dispositions contraires de la loi.

Le conseil d'administration peut décider à tout moment de dissoudre et liquider un ou plusieurs compartiments de la
société sans dissoudre ou liquider pour autant d'autres compartiments ou la société elle-même.

Lors de la dissolution et liquidation par anticipation de la société ou à l'échéance du terme, si applicable, ou lors de la
liquidation d'un compartiment de la société (si applicable), la liquidation de la société ou du compartiment concerné,
s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déter-
minera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VII. - Limitation des recours et "Non pétition"

Art. 21. Limitation des recours. Les créances sur la société des détenteurs de titres de dette émis par la société ou
des autres créanciers de la société sont limitées aux actifs de la société.

Les créances, de détenteurs de titres de dette émis par la société en relation avec un compartiment particulier ou des
autres créanciers dont les créances sont nées en relation avec ce compartiment sont limitées aux seuls actifs de ce
compartiment.

Art. 22. Non Pétition. Aucun détenteur de titres de dette émis par la société, ni aucun autre créancier de la société
(y compris ceux dont les créances sont liées à un compartiment particulier) ne peut saisir un bien de la société, ni instituer
contre la société ou consentir à une procédure de faillite, d'insolvabilité, de gestion contrôlée, de suspension des paie-
ments, de concordat préventif de faillite, de sursis ou toute autre procédure similaire, à moins que la loi n'en stipule
autrement.

Titre VIII. - Loi applicable

Art. 23. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures
et la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation, trouveront à s'appliquer partout où il n'y a pas été dérogé par les présents
statuts.

Dispositions transitoires:

1) La première année sociale commence le jour de la constitution de la société et se terminera le 31 décembre 2013.

2) L'assemblée générale annuelle se réunira pour la première fois au jour, heure et lieu indiqués aux statuts, en 2014.

Souscription et Libération:

Le comparant Monsieur Yannick KANTOR, prénommé, a souscrit et intégralement libérées les cent (100) actions en
espèces de sorte que le montant de trente et un mille euros (31.000,- EUR) est désormais à la libre disposition de la
Société ainsi qu'il a été prouvé au notaire qui le constate.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi sur les
sociétés commerciales et en constate expressément l'accomplissement.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de mille euros (1.000,-
EUR).

Décisions de l'Actionnaire Unique:

Et à l'instant, l'actionnaire unique, représentant l'intégralité du capital social a pris, à l'unanimité, les résolutions sui-
vantes:

I) Le nombre des administrateurs est fixé à un (1).

Est nommé administrateur, son mandat venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en
2019:
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Monsieur Yannick KANTOR, prénommé, né le 25 octobre 1975 à Verviers (Belgique), demeurant professionnellement
au 8A, Boulevard de la Foire L-1528 Luxembourg.

II) Le siège social de la société est établi au 8A, Boulevard de la Foire L-1528 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent qu'à la requête des comparantes le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, celui-ci a signé avec le Notaire, le
présent acte.

Signé: V. PIERRU, P.DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27/03/2013. Relation: LAC/2013/14167. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 02/04/2013.

Référence de publication: 2013042644/469.

(130051862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Next Real Estate Polish Retail S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 105.002,00.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 158.396.

Le 19 mars 2013, GE Capital Real Estate Polish Retail US LLC, associé de la Société, a transféré 25.200 parts sociales
qu'elle détient dans la Société à Första AP-fonden, un fonds souverain ayant son siège social à Regeringsgatan 28, 111 53
Stockholm, Suède, et immatriculée auprès du registre de commerce fie Suède sous le numéro 802005-7538.

En conséquence de ce qui précède, GE Capital Real Estate Polish Retail US LLC détient désormais 4.006 parts sociales
dans la Société, et Första AP-fonden détient 25.200 parts sociales dans la Société,

Pour extrait, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Next Real Estate Polish Retail S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013043233/17.

(130052677) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Istrada Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 60, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 145.448.

Extrait du procès-verbal de la réunion de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires réunie au Luxembourg, le 18 janvier
2013 à 21.30 heures.

Acceptation de la démission de l'administrateur:

Acceptation de la démission de M. Vincent TUCCI, de son mandat d'Administrateur.

Nomination du nouveau administrateur:

- La société RLM S.A., RCS Luxembourg B 156 360, siège social L-1930 Luxembourg, 60, Avenue de la Liberté.

Le mandat de l'Administrateur prendra fin à l'Assemblée Générale Ordinaire statutaire sur les comptes de l'an 2015.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013043433/18.

(130052881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.
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Mountain do Brasil, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 40.000,00.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 165.822.

In the year Two Thousand and Thirteen, on the twentieth day of February.

Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of shareholders (the Meeting) of Mountain Do Brasil S.àr.l., a société à
responsabilité limitée having its registered office at 20, Boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, constituted by
a deed of the undersigned notary on the 19 th November 2011, and registered with the Registre de Commerce et des
Sociétés, Luxembourg under the number RCS Luxembourg B 165822 (the Company). Its articles of association were
published in the Mémorial C number 389, Recueil des Sociétés et Associations on 14 th February 2012 (the Articles).

The Meeting is chaired by Mr. Régis Galiotto, residing professionally in Luxembourg who appoints as secretary Mrs.
Solange Wolter-Schieres, residing professionally in Luxembourg.

The Meeting appoints as scrutineer Mr. Daniel Godinho, residing professionally in Luxembourg.

The bureau of the Meeting having thus been constituted, the chairman declares and requests the notary to state that:

I. The shareholder present and represented is the sole shareholder of the Company and that the number of shares
held by him are shown on an attendance list signed by the present shareholder, by the proxy of the shareholder repre-
sented and by the members of the bureau. The aforesaid attendance list, having been signed ne varietur by the members
of the bureau and by the undersigned notary, will remain attached to the present deed with which it will be registered.

II. The proxy given by the represented shareholder to the present Meeting shall remain attached to the present deed
with which it will be registered and signed ne varietur by the members of the bureau and the acting notary.

III. It appears from the attendance list that all the shares issued are duly represented at the present Meeting, and that
consequently the Meeting is regularly constituted and may validly deliberate and decide on the different items of the
agenda.

IV. The agenda of the Meeting is the following:

1) Decision to change the nominal value of the shares (parts sociales) of the Company by reducing the current nominal
value, of nine hundred ninety-nine Euros (EUR 999.-) per share (part sociale), in order to allocate the new nominal value
of one Euro (EUR 1.-) per share (part sociale) of the Company;

2) Decision to increase the share capital of the Company by an amount of twenty-seven thousand Euros (EUR 27,000.-)
so as to raise it from its current amount of thirteen thousand Euros (EUR 13,000.-) to forty thousand Euros (EUR 40,000.-)
by the issuance of twenty-seven thousand (27,000) new shares (parts sociales) with a nominal value of one Euro (EUR
1.-) each (the New Shares), having the same rights and privileges as the existing shares (parts sociales), and ranking pari
passu between them

3) Decision to update article 6 clause 6.1 of the articles of association of the Company such that they reflect the above
mentioned points;

4) Miscellaneous.

On the basis of the aforementioned agenda the Meeting takes the following resolutions:

First resolution

The Meeting RESOLVES to change the nominal value of the shares (parts sociales) of the Company by reducing the
current nominal value, of nine hundred ninety-nine Euros (EUR 999.-) per share (part sociale), in order to allocate the
new nominal value of one Euro (EUR 1.-) per share (part sociale) of the Company.

Second resolution

The Meeting RESOLVES to increase the share capital of the Company by an amount of twenty-seven thousand Euros
(EUR 27,000.-) so as to raise it from its current amount of thirteen thousand Euros (EUR 13,000.-) to forty thousand
Euros (EUR 40,000.-) by the issuance of twenty-seven thousand (27,000) new shares (parts sociales) with a nominal value
of one Euro (EUR 1.-) each (the New Shares), having the same rights and privileges as the existing shares (parts sociales),
and ranking pari passu between them.

The twenty-seven thousand (27,000) New Shares are entirely subscribed and fully paid up by Mountain Partners A.G.,
with registered office at Poststrasse 17, CH-9001 St. Gallen (Switzerland), represented by Mr Daniel Godinho, prenamed,
by virtue of the aforementioned proxy, by a contribution in cash of an aggregate amount of twenty-seven thousand Euros
(EUR 27,000.-) to be allocated to the share capital of the Company.

The amount of twenty-seven thousand Euros (EUR 27,000.-) is as of now at the free disposal of the Company as it has
been shown to the undersigned notary by a bank certificate.
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Third resolution

As a consequence of the above mentioned resolutions, the Meeting RESOLVES to restate article 6 clause 6.1 of the
articles of association of the Company:

[...]

" Art. 6. Share capital - Shares.

6.1 - Subscribed and authorised share capital

The Company's corporate capital is fixed at Forty Thousand Euros (EUR 40,000.-) represented by Forty thousand
(40,000) shares (parts sociales), of One Euro (EUR 1.-) each, all fully subscribed and entirely paid up.

At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company
(société unipersonnelle) in the meaning of Article 179 (2) of the Law; In this contingency Articles 200-1 and 200-2, among
others, will apply, this entailing that each decision of the sole shareholder and each contract concluded between him and
the Company represented by him shall have to be established in writing.

[...]

THERE BEING NO FURTHER BUSINESS, THE MEETING IS CLOSED.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 1,400.-.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, who signed together with the notary the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an Deux Mille Treize, le vingt février.

Par-devant Nous, Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l' Assemblée ) de Mountain Do Brasil S.àr.l., une
société à responsabilité limitée ayant son siège social au 20, Boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg, constituée
suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 19 novembre 2011 et enregistrée auprès du Registre de
Commerce et des Sociétés, Luxembourg sous le numéro RCS Luxembourg B 165822 (la Société). Les statuts de la Société
ont été publiés au Mémorial C numéro 389, Recueil des Sociétés et Associations le 14 février 2012 (les Statuts).

L'Assemblée est présidée par Monsieur Régis Galiotto, demeurant professionnellement à Luxembourg, qui désigne
comme secrétaire de l'Assemblée Madame Solange Wolter-Schieres, demeurant professionnellement à Luxembourg.

L'Assemblée élit aux fonctions de scrutateur Monsieur Daniel Godinho, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

Le bureau de l'Assemblée ayant donc été constitué, le président déclare et demande au notaire d'acter que:

I. L'actionnaire présent et représenté est l'actionnaire unique de la Société et que le nombre d'actions détenues a été
renseigné sur une liste de présence signée par l'actionnaire présent, par les mandataires des actionnaires représentés et
par le bureau. Ladite liste ayant été signée ne varietur par les membres du bureau et par le notaire instrumentant sera
attachée et enregistrée avec le présent acte.

II. La procuration donnée par l'actionnaire représenté à la présente Assemblée sera attachée au présent acte qui sera
enregistré et signé ne variatur par les membres du bureau et par le notaire instrumentant sera annexée à ce document
pour être enregistrée

III. Il ressort de la liste de présences que toutes les parts sociales émises sont représentées à la présente Assemblée
et qu'en conséquent, l'Assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer et décider sur les différents
points de l'ordre du jour.

IV. L'ordre du jour de la présente Assemblée est le suivant:

1) Décision de modifier la valeur nominale des parts sociales de la Société en réduisant la valeur nominale actuelle de
neuf cent quatre-vingt dix-neuf Euros (EUR 999,-) de chacune des parts sociales de sorte à ce que la nouvelle valeur
nominale des parts sociales de la Société soit de un Euro (EUR 1,-) par part sociale;

2) Décision d'augmenter le capital social de la Société par un montant de vingt-sept mille Euros (EUR 27.000,-) afin de
le porter de son montant actuel de treize mille Euros (EUR 13.000,-) à quarante mille Euros (40.000.-) en émettant vingt-
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sept mille (27.000) nouvelles parts sociales, chacune avec une valeur nominale de un Euro (EUR 1.-) (les Nouvelles Parts
Sociales) et ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales existantes et toutes de même rang entre elles;

3) Souscription et libération totale des nouvelles parts sociales par versement en espèces par l'associé unique.
4) Modification subséquente de l'article 6 clause 6.1 des Statuts de la Société (les Statuts); et
5) Divers.
Sur base de l'ordre du jour mentionné ci-dessus, l'assemblée prend les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée DECIDE de modifier la valeur nominale des parts sociales de la Société en réduisant la valeur nominale
actuelle de neuf cent quatre-vingt dix-neuf Euros (EUR 999,-) de chacune des parts sociales de sorte à ce que la nouvelle
valeur nominale des parts sociales de la Société soit de un Euro (EUR 1,-) par part sociale.

Deuxième résolution

L'Assemblée DECIDE d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de vingt-sept mille Euros
(EUR 27.000,-) afin de le porter de son montant actuel de treize mille Euros (EUR 13.000,-) à quarante mille Euros
(40.000.-) par l'émission de vingt-sept mille (27.000) nouvelles parts sociales, chacune avec une valeur nominale de un
Euro (EUR 1.-) (les Nouvelles Parts Sociales) chacune, et ayant les mêmes droits et privilèges que les parts sociales
existantes et toutes de même rang entre elles.

Les vingt-sept mille (27.000) Nouvelles Parts Sociales sont toutes souscrites et entièrement libérées par Mountain
Partners A.G., ayant son siège social à Poststrasse 17, CH-9001 St. Gallen (Suisse), représentée par Monsieur Daniel
Godinho, prénommé, en vertu de la procuration dont mention ci-avant, par une contribution en numéraire d'un montant
total de vingt-sept mille euros (EUR 27.000,-) qui va être allouée au capital social de la Société.

Le montant de vingt-sept mille euros (EUR 27.000,-) est dès à présent à la libre disposition de la Société tel qu'il a été
démontré au notaire soussigné par un certificat bancaire.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'Assemblée DECIDE de modifier l'article 6, clause 6.1 des statuts de la
Société qui sera dorénavant lu comme suit

[...]

Art. 6. Capital social - Parts sociales.
6.1 - Capital souscrit et libéré
Le capital social est fixé à quarante mille euros (EUR 40.000,-) représenté par quarante mille (40.000) parts sociales

d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, toutes entièrement souscrites et libérées.
A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société est

une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2, entre
autre, de la Loi trouvent à s'appliquer, chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société
représentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

[...]
L'ORDRE DU JOUR ÉTANT ÉPUISÉ, L'ASSEMBLÉE EST CLÔTURÉE.

Frais

Les dépenses, rémunérations, frais et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison du présent acte sont estimés à environ EUR 1.400,-.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que la comparante a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux membres du bureau, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.
Signé: R. GALIOTTO, S. WOLTER-SCHIERES, D. GODINHO et H. HELLINCKX

Enregistré à Luxembourg A.C., le 1 er mars 2013. Relation: LAC/2013/9601. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)
Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 18 mars 2013.

Référence de publication: 2013037035/160.
(130045145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mars 2013.
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Telecom Luxembourg Private Operator S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8308 Capellen, 89F, Pafebruch.

R.C.S. Luxembourg B 65.305.

L'an deux mille treize, le onze mars.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;
S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Telecom Luxembourg Private

Operator S.A.", établie et ayant son siège social à L-8308 Capellen, 89F, Pafebruch, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 65305, constituée originairement sous la dénomination sociale
de "SIT GROUP S.A.", suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, en date du 26
juin 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 697 du 29 septembre 1998,

et dont les statuts ont été modifiés:
- suivant acte sous seing privé en date du 6 novembre 2001, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,

numéro 657 du 3 mai 2002, contenant notamment la transformation de la devise du capital social en euros;
- suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 22 décembre 2006, publié au Mémorial C, Recueil des

Sociétés et Associations, numéro 706 du 25 avril 2007, contenant notamment le changement de la dénomination sociale
en "Sit PSF S.A."

- suivant acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 11 juillet 2007,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1754 du 20 août 2007,

- suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 10 décembre 2007, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations, numéro 1531 du 8 août 2009;

- suivant acte reçu par Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, en date du 12 décembre
2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 20 du 6 janvier 2009, contenant notamment
une refonte complète des statuts,

- suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 6 août 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 1786 du 16 septembre 2009 en adoptant la dénomination de Luxembourg Telecom,

- suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, en date du 28 septembre 2009,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 2075 du 22 octobre 2009, avec refonte complète
des statuts,

- suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 15 avril 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 1476 du 5 juillet 2011, en adoptant la dénomination de Telecom Luxembourg S.A.,

- suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem,, en date du 12 octobre 2011,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 3143 du 21 décembre 2011, et

- suivant acte reçu par Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 27 décembre 2011,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 561 du 2 mars 2012.

- suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 31 août 2012, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 2710 du 7 novembre 2012, en adoptant la dénomination de Telecom Luxembourg Private Ope-
rator S.A.,

L'assemblée est présidée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route
de Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Philippe BRUNETON,
administrateur de sociétés, demeurant à Luxembourg, 51, rue des Aubépines.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Modification de l'objet social et modification subséquente de l'article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 4. Objet social.
4.1. La Société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, la gestion du traitement des données, le transfert de

données enregistrées dans les systèmes informatiques, l'installation et la maintenance de systèmes informatiques et de
réseaux de communication et d'assurer leur interconnexion avec d'autres réseaux ouverts aux publics luxembourgeois
et étrangers.

4.2. L'exploitation, la commercialisation, la facturation et le service clientèle pour l'exploitation de réseaux de com-
munication électronique et de télécommunication GSM y compris la vente de tous appareils et autres accessoires et
équipement connexes, tant à Luxembourg qu'à l'étranger.

4.3. La Société pourra en outre agir en tant qu'opérateur de systèmes informatiques secondaires ou de réseaux de
communication auprès des sociétés d'assurances ou de réassurances, institutions de crédit, autres professionnels du
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secteur financier (PSF), organismes de placement collectif (OPC) ou fonds de pension organisés selon le droit luxem-
bourgeois ou un droit étranger, ainsi que gérer le traitement des données, le transfert de données enregistrées dans les
systèmes informatiques, l'installation et la maintenance de systèmes informatiques et de réseaux de communication auprès
de ces professionnels, conformément à l'article 29-4 de la loi du 5 avril 1993 relative au secteur financier telle que modifiée,
ainsi que toute autre activité utile favorisant et développant la poursuite de son objet social.

4.4. Enfin la Société peut établir des succursales ou autres établissements aussi bien au Grand-Duché de Luxembourg
qu'en dehors du Grand-Duché de Luxembourg.»

2. Divers.

B) Que les actionnaires, présents ou représentés, ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun d'eux, sont
portés sur une liste de présence; cette liste de présence est signée par les actionnaires présents, les mandataires de ceux
représentés, les membres du bureau de l'assemblée et le notaire instrumentant.

C) Que les procurations des actionnaires représentés, signées "ne varietur" par les membres du bureau de l'assemblée
et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être formalisée avec lui.

D) Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée et que les actionnaires, présents ou représentés,
déclarent avoir été dûment notifiés et avoir eu connaissance de l'ordre du jour préalablement à cette assemblée et
renoncer aux formalités de convocation d'usage, aucune autre convocation n'était nécessaire.

E) Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement sur les objets portés à l'ordre du jour.

Ensuite l'assemblée générale, après délibération, a pris à l'unanimité la résolution suivante:

Unique résolution

L'assemblée décide de modifier l'objet social et l'article 4 des statuts tel que repris dans le point 1 de l'ordre du jour.

En l'absence d'autres points à l'ordre du jour, le Président a ajourné l'assemblée.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison du présent acte, s'élève approximativement à la somme de huit cent cinquante
euros.

DONT ACTE fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Philippe BRUNETON, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 20 mars 2013. Relation GRE/2013/1167. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2013038379/92.

(130047199) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2013.

Explotravel Consulting s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4645 Niederkorn, 145, route de Pétange.

R.C.S. Luxembourg B 138.608.

L'an deux mille treize, le vingt-huit février.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

ONT COMPARU:

1.- Monsieur Patrick CREPIN, gérant de société, né à Charleroi (Belgique) le 9 septembre 1952, demeurant à B-6120
Ham-sur-Heure, rue du Point d'Arrêt, 57,

détenteur de cinquante (50) parts sociales.

2.- Monsieur Bruno VAN DEN BOSSCHE, employé privé, né à Alberstad (Congo Belge) le 11 décembre 1965, de-
meurant à L-5366 Munsbach, 165D, rue Principale,

détenteur de cinquante (50) parts sociales.

Lesquels comparants, agissant en leur qualité de seuls associés de la société à responsabilité limitée "EXPLOTRAVEL
CONSULTING s.à r.l." (numéro d'identité 2008 24 18 734), avec siège social à L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy,
inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 138.608, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 6
mai 2008, publié au Mémorial C, numéro 1439 du 11 juin 2008, requièrent le notaire d'acter les résolutions suivantes:
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Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social à L-4645 Niederkorn, 145, route de Pétange.
Suite à ce transfert de siège social, les associés décident de modifier le 1e r alinéa de l'article 4 des statuts de la société

pour lui donner la teneur suivante:

"  Art. 4. al. 1 er .  Le siège social est établi à Niederkorn."

Deuxième résolution

Les associés constatent que l'adresse de l'associé Monsieur Bruno VAN DEN BOSSCHE est désormais fixée à L-5366
Munsbach, 165D, rue Principale.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à neuf cents euros (€ 900.-).

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: CREPIN, VAN DEN BOSSCHE, A. WEBER.
Enregistré à Capellen, le 11 mars 2013. Relation: CAP/2013/846. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): NEU.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des

Sociétés.

Bascharage, le 19 mars 2013. Alex WEBER.

Référence de publication: 2013038077/39.
(130046733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2013.

WS Invest Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1720 Luxembourg, 4, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 169.608.

Auszug aus dem Protokoll der Sitzung des Rats der Geschäftsführer der WS Invest Lux S.à r.l vom 26. November 2012

Die Geschäftsführer wählen Herrn Dr. Wolfram Willburger zum Vorsitzenden des Rats der Geschäftsführer der WS
Invest Lux S.à r.l..

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxemburg, den 2. April 2013.
Für WS Invest Lux S.à r.l.
Die Domizilstelle:
Hauck & Aufhäuser Alternative Investment Services S.A.

Référence de publication: 2013042915/15.
(130051841) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Paramol S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.265.000,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 145.753.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 3 avril 2013.

Référence de publication: 2013043262/10.
(130052568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Padd DLTDG S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 81.461.

Les comptes annuels au 31 juillet 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013043271/10.
(130052575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Pall-Center S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8552 Oberpallen, 2, Arelerstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 93.577.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 03 avril 2013. Stéphanie Paché.

Référence de publication: 2013043272/10.
(130052708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Pinnacle Holdco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 169.238.

Il convient de modifier la dénomination de l'associé Unique de la Société, Pinnacle Midco S.à r.l. en Pinnacle Midco &
Cy S.C.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 02 avril 2013.

Référence de publication: 2013043266/11.
(130052552) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Plagefin - Placement, Gestion, Finance Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 9.449.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUPAR
1, rue Joseph Hackin
L-1746 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2013043284/13.
(130052408) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Polymer Invest S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1635 Luxembourg, 87, allée Léopold Goebel.

R.C.S. Luxembourg B 127.173.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
POLYMER INVEST S.A.

Référence de publication: 2013043285/11.
(130052553) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Parimmo SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 117, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 133.952.

Le bilan rectificatif au 31 octobre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg (Bilan
initial déposé le 29/03/2012 sous le numéro L120050582)

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Mandataire

Référence de publication: 2013043275/11.

(130052747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Papa One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 161.248.

Les comptes annuels pour la période du 25 mai 2011 (date de constitution) au 31 décembre 2011 ont été déposés au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 avril 2013.

Référence de publication: 2013043260/11.

(130052888) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Royale Neuve VII S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 10.152.700,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 144.089.

Extract of decisions of the sole partner dated march 26, 2013

Further to the resignation of Mr Christophe BRECHIGNAC of his mandate of as Class B Manager, the Sole Partner
decides to appoint in replacement Mr Pascal HOBLER, born on March 24, 1968, Director of companies, with professional
address 50, avenue J-F Kennedy, L-2951 Luxembourg as Class B Manager.

The mandate of Mr Pascal HOBLER as class B Manager is for an unlimited period.

Version française

Suite à la démission de M. Christophe Brechignac de son mandat de Gérant - catégorie B, l'actionnaire unique décide
de nommer en remplacement M. Pascal Hobler, né le 24 mars 1968, Administrateur de sociétés et ayant comme adresse
professionnelle 50, avenue J-F Kennedy, L-2951 Luxembourg, en tant que Manager - catégorie B.

Le mandat de M. Pacsal HOBLER en tant que Gérant de la catégorie B est donné pour une durée indéterminée.

Pour copie conforme
Signatures
Gérant A / Gérant B

Référence de publication: 2013043312/21.

(130052409) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

SenConcept S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6550 Berdorf, 1, rue d'Echternach.

R.C.S. Luxembourg B 147.558.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 3 avril 2013. Signature.

Référence de publication: 2013043314/10.

(130052591) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Serviced Platform SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 49, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 158.710.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 mars 2013. Signature.

Référence de publication: 2013043315/10.

(130052337) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Royal Net Company S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 138.268.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 avril 2012.

Référence de publication: 2013043311/10.

(130052615) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Riega S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5495 Wintrange, 28, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 44.099.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Echternach, le 3 avril 2013. Signature.

Référence de publication: 2013043307/10.

(130052590) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Partners Group Secondary 2011 (USD) S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme
d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 55, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 164.804.

Extrait des résolutions prises par l’Assemblée Générale Statutaire du 28 mars 2013

PricewaterhouseCoopers S.à r.l. est réélu comme réviseur d’entreprises pour un nouveau mandat d’un an, se terminant
à l’Assemblée Générale Statutaire de 2014.

Extrait certifié sincère et conforme
Pour PARTNERS GROUP SECONDARY 2011 (USD) S.C.A., SICAR
KREDIETRUST LUXEMBOURG S.A.

Référence de publication: 2013043263/14.

(130052362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

RI-Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 172.283.

Lors de l’assemblée générale annuelle tenue en date du 25 mars 2013, les actionnaires ont pris les décisions suivantes:

- acceptation de la démission de Alexandre Prost-Gargoz, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, de son mandat d’administrateur B, avec effet immédiat;

- nomination de Florence Gerardy, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, au
mandat d’administrateur B, avec effet immédiat et pour une période venant à échéance lors de l’assemblée générale
annuelle qui statuera sur les comptes de l’exercice social se clôturant au 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 avril 2013.

Référence de publication: 2013043305/15.

(130052463) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.
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RI-Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 172.283.

Les comptes annuels, pour la période du 19 octobre 2012 (date de constitution) au 31 décembre 2012 ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 2 avril 2013.

Référence de publication: 2013043306/11.

(130052650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

RD-Immo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9839 Rodershausen, 3, Dosberbreck.

R.C.S. Luxembourg B 104.061.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013043299/10.

(130052806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Sefina SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 131.176.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013043331/9.

(130052853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Sofinter, Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 66.656.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013043345/9.

(130052515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

SIGNA Prime Luxembourg Beteiligung S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 165.834.

Auszug aus dem schriftlichen Gesellschafterbeschluss der Gesellschaft vom 02. April 2013

Aufgrund eines Gesellschafterbeschlusses der Gesellschaft vom 02. April 2013 hat sich in der Geschäftsführung der
Gesellschaft folgende Änderung ergeben:

- Herr Daniel Kranz wurde mit Wirkung zum 02. April 2013 als Geschäftsführer der Gesellschaft abberufen.

Référence de publication: 2013043338/12.

(130052727) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.
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SIGNA Prime Luxembourg Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 165.801.

Auszug aus dem schriftlichen Gesellschafterbeschluss der Gesellschaft vom 03. April 2013

Aufgrund eines Gesellschafterbeschlusses der Gesellschaft vom 03. April 2013 hat sich folgende Änderung in der
Geschäftsführung der Gesellschaft ergeben:

- Herr Daniel Kranz wurde mit Wirkung zum 03. April 2013 als Geschäftsführer der Gesellschaft abberufen.

Référence de publication: 2013043339/12.

(130052728) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Rayners Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 129.256.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013043298/10.

(130052619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Sefina SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 131.176.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par l'actionnaire unique de la société extraordinairement en date du 3 avril 2013

1. Le mandat des personnes suivantes est renouvelé jusqu'à l'assemblée générale annuelle approuvant les comptes clos
au 31 décembre 2013:

- Monsieur Laurent GODINEAU, demeurant professionnellement à L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers, adminis-
trateur B et président du conseil d'administration,

- Monsieur Daniel ADAM, demeurant professionnellement à L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers, administrateur B,

- Monsieur Henri MARCOUX, demeurant à F-75116 Paris, 68, rue Cortambert, administrateur A et administrateur-
délégué.

2. MAYFAIR TRUST S. à r.l., société à responsabilité limitée établie et ayant son siège social actuel à L-7257 Walfer-
dange, 2, Millewee, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 112769, a
été reconduite dans ses fonctions de commissaire aux comptes de la Société jusqu'à l'assemblée générale annuelle ap-
prouvant les comptes clos au 31 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013043330/20.

(130052852) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

The Luxembourg Acquisition Company (OIF) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 140.151.

Extrait de la résolution prise par l’associé unique de la société en date du 31 Mars 2013

L’associé unique de la société a décidé, en date du 31 mars 2013, d’acter les démissions de:

1. M. Anwar Al- Jabri, né le 14 novembre 1970 à Shinyanga (Tanzanie), ayant son adresse professionnelle au Way 9105,
Waljat Street, PC 100, Muscat, Sultanat d’Oman, en tant que gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 31 mars
2013; et de

2. M. Sethuraman Cheerambathur Padinharute, né le 15 septembre 1947 à Kadukasseri Kerala (Inde), ayant son adresse
professionnelle au Way 9105, Waljat Street, PC 115, Muscat, Sultanat d’Oman, en tant que gérant de catégorie A de la
Société, avec effet au 31 mars 2013.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2013.
Le Mandataire

Référence de publication: 2013043360/19.

(130052517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

The Irish Acquisition Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 140.150.

Extrait de la résolution prise par l’associé unique de la société en date du 31 Mars 2013

L’associé unique de la société a décidé, en date du 31 mars 2013, d’acter les démissions de:

1. M. Anwar Al- Jabri, né le 14 novembre 1970 à Shinyanga (Tanzanie), ayant son adresse professionnelle au Way 9105,
Waljat Street, PC 100, Muscat, Sultanat d’Oman, en tant que gérant de catégorie A de la Société, avec effet au 31 mars
2013; et de

2. M. Sethuraman Cheerambathur Padinharute, né le 15 septembre 1947 à Kadukasseri Kerala (Inde), ayant son adresse
professionnelle au Way 9105, Waljat Street, PC 115, Muscat, Sultanat d’Oman, en tant que gérant de catégorie A de la
Société, avec effet au 31 mars 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 avril 2013.
Le Mandataire

Référence de publication: 2013043359/19.

(130052518) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

WS Fashion International S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 41.037.

Extrait des résolutions prises par voie circulaire par le Conseil d'Administration

- Monsieur Serge KRANCENBLUM, diplômé M.B.A., né le 8 octobre 1961 à Metz, France, demeurant professionnel-
lement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxembourg, est nommé Président du Conseil d'Administration. Il exercera ce
mandat pour toute la durée de son mandat d'Administrateur, soit jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2016.

Fait, le 4 janvier 2013.
Certifié sincère et conforme
WS FASHION INTERNATIONAL S.A.
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2013043409/16.

(130052507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

International Sailing Boats Holdco S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 113.025.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013043163/9.

(130052593) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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